
SEA.NCE DU 6 NOVEHBRE 1962 

I"e Conseil est réuni. à 
salle des séances. 

11 heures dans la grande 

M. GILBERT-JULES e s t en congé pour la durée de la 
campagne électorale en cours, en application de l'article L~ du 
décret nO 59-1292 du 13 novembre 1959 .M . le Président Vincent 
AURIO L - qui avait assisté aux séances du 3 et du 5 novembre 
1962 - est absent . 

Tous les autres membres du Conseil sont présents • 
.. 

M. le Président LéonNOEL proclame solennellement 
I.e s ",r.é~1.!='â;t~ri.1Et~rt.S·d~:-~U~ffii'~§~~~ 9. .. ~ob,!J; , re la tif 
au projet e . 01. concernant electlon au PreSl ent de la 
République a.u suffrage universel. Ces résultats sont les 
suivants : 

Electeurs inscrits 
Votants 
Suffrages exprimés 
Majorité absolue 
OUI 
NON 

· ...... . · ....... . 
• ••••••• 

• ••••••• · ........ . 

28.185. !{- 78 
21. 69L} . 563 
21.125.05 !~ 
10.562.528 
13.150.516 

7. 97!~ .538 

0. •• / • 



- APRES-tHDI -
_ ' ,. n'u;_"~' ·_ .. ',~. 

La séance est ouverte ft 15 h. 30. 

M. GILBERT-JULES est en congé. 

--Les autres membres du Conseil sont présents, y compris 
H. le Président Vincent AURIOL. 

r l" " "" ] " "" l " ve Ul -C l preClse que .a questlon prlnClpa_e qUl se 
pos e au Consei l est celle de la recevabilité de la demande et 
analyse l'argumentation présent.éë" 7t"ëèt'-~g'ard' p·à'r"R.-"~rd'N'NËp .. \llI.E 
"A' " 1" d""1 1'" 1 61 n" ... pres aV01.r rappe, e ,_ lt-} .. , que .. artJ.c ,_€ ~ ,_J.spose que 
les lois peuvent être déférées au Conseil Constitutionnel, 
a"vant lel.lx promulgation, par le Président de l'une ou l'autre 
I\ssemblée, M. HONNERVILLE examine la nature juridique de la 
1" " . ' t t .... , · 1 ] 'f' d' n" " . ,01. SOUInlse a no ,re con rO .. e et ,a qua.l le , or "lnaJ,re, e,n 
se fondant non sur sa substance mais sur son intitulé : 
"p "t <'1 ] 0 1 tOf' ]'''' 0 ..1 P"'d r'l 1 ~ rOJ€ . . ~e .01. re a 1. , a '. e ._ectlon (.lU " reSl . ente ~ a 
R" hl' +=f • 1" 0 1 l d' .. cpu ", J.que au su.\.. rage un1.verse.l. ; L. en cane ut que .. es 
lors, il ne peut pas s'agir d'une loi constitutionnelle ou 
d'une loi or.ganique ; que le fait qu'elle ait été adoptée par 
referendum ne ~hange rien à cet égard et ne saurait faire 
échec à la. compétence du ConseiL Tel est le raisonnement 
juridique de M. tvlOtTNERVILLE ••• 

D'une part, ce n'est pas la nature juridi.que du 
texte qui nous donne compétence mais le procédé par lequel il 
a été adopté. 

. ... / . 



D'au tre : ~rt, rp n ' e ~t }2S 1 ' ~tiquette 1ui r r6e 
18 n 8tu re ~ uri~ ique d 'un t e~te . Le carac tère 0rd in~ " r e de 
1 8. 1 (1; ne ;3['l l1r a it ré sulte.:r 0.0. son int it.ulé • . 

" , "'-, "1' r1 "1' " 'r- " 1.J aI ...... (~1..1r· s J 1. .". n ~l -3 ~ {:~_s .... p !Tle]~ .. .L~,:ur-e r.e~_~ ut n t- } ~on 

de 1.8 thès 8 02 1':. }ICt7NERV II.LE que ce 11 e qll' i 1. pré ~;ente 
lu i -n'ême Èt la s a ge': de son recour s Oil il dé('lare " La 
Cons titut.ion C0IT :~orte une dist-inrtion fonda~'Den t;:l Te entre 
trois catégories - de lois, les Joi.s constitutionne lles, 
les lois organiques et les lois ordinaires . L 'oh iet des l oi ' 
constitutionnelle s e t de réviser la Constitution. L'obiet 
ri l' " d ~ f " , " 1 ' f"' l ' ri . 23 .01.3 orgar lq~lI?S este., I nT ';)8r une ser].e c ar , 1.0 ~ es .. e 
(" ". '"' . '1 ri" ;- ." " . " JonstJ.tutl_on qu '. , est J.nut] e " e nUITl?rer 'C:. ) "")2 ] 5 '~" :1n!n 

lesque l fi gur e J '2rtic le 6) dernier alinéa» en ce qu"Ï. 
concerne J.a fixation des modalités d 'an~ l . ic~tion ~udit 
articl.e 6 . L'nb~et des lois ordinaires'~tt d~fini par 
l'article J~- ae - la Constitution. 

Or, le projet de loi qui a été a donté ~a r lA 
referendurn du 28 oc tobr.e 1962 f .,dt fi de ces · dist i nctions 
essentielles : d ' après son titre , il. s ' agit d'une loi 
ordinaire ; ma i s les articles 1er et 2 - port a nt r emp lace
ment du tex te des artic1.es 6 et 7 de l a Constitution -
0nt par l ?-1.-mêmr un caractère. cons titutionnel ; et }' ~.rticle 
3 dispose expre s sé~ent que l e s dispositions qu!il contient 
ont valeur org:=mique ••• " 

f \1' . r:-:rCHARD-PELLISSIER poursuit : "Il y 3. li.eu de 
l rErç:peler - c'est un point essentiel - que le Conseil 
f ("1 .. .. 1 "'" ..... 1 r .. .. l .cClilstJ.tutl0nnf" . ne peut e tre saJ .~ l.. SJ. __ 8 ", onstJ.tut l.on ne 

.~ le -;::,révoit pas expLi.c 5tement . I l n'a qu'une co:n)'0tence 
~ iI' "b" TIl' d~l;-" 1 . . o . 3ttrl ut1.0n. ~ . .. a eC~.are 8 p . . uS].eurs reprIse s, en 
i1 
~ p-art iculier d.8ns l a décision d~u } .. /:- se;:te~bre 1961.. ~ur la 1 recevabilité cl' une motion de censur~ : "ConsidérAnt que la 
, f"' •• • d;-l" . .. ] ;- cl C . t. ,--, onstl.tutJ.on a strl.ctement eo ' .ml te . 8 cOTI1fletenc p _.u ,onseJ 
~ r .. , "J 1" ." 1;- , i, . ..c:mst1.tutlonne ; que ce _ tl'L- c 1 ne sauraIt etre a prep. Ç1 
" , ;- . il 1 '] .~ statuer ou 8 l:>ITl.l?ttre un aV1S qUi?, .,ans ... es ca s et SU1.vant .e 
. moda lités qu'eUe a fixées". 

Nous arrivons ai.nsi .3 la question princi.:lale : 
l'alinéa 2 de l'article 61 s 'applique-t-il ~ toutes les 
lois ? 

.f\.;yremière vue, on peut être tenté de nI-? faire 
Bucune disti.nction. (1). 

(J) Les 2 ryreIDie~s alinéa de J' article 61 sont ~in5i 
~édigés . {'Les lois organiques) Avant leur promulgation, et 
1.es règlements des Assemblées rarlementaires} a.VAnt leur 

" 1"" d'" . r "1 r: t" J11J.se en a.]:1;:' . lcPtlon,OJ.vent etre soumIS au ~, onse :: . .J ons 1.-

tutionnel qui .se [' rononce sur leur conformité à 1.1 Constitt1 

ti.on. 
Aux d?,:",es fi.ns, les J oi s peuvent être cléf,:;rées at: 

Conseil Constitutionnel, avant leŒ:" rromulgati.on J 2ar le 
Président de l A Républiaue, le Premier ~inistre nu le 
Président de l'une ou J (autre A.ssemblée ••• " 



Ce~endant l'examen des textes consitutionnels ne 
permet pa.s de retenir cette opinion. Ce que le constituant 
B voulu , en cr~ant le Conseil.; c'est contrôler ]'activit~ 
parlernente.ire. Cette id~e BPDaraj t dans l'art i cl e 1; 1 qld 
prévoit l'intervention du Côi\seil "en C9.S de désacc0rd 
entre le Gouvernement et le Président de l'Assemblée 
intéressé~' ; elle sDparait aussi dans l ' article 61 oui 
exige que les règlem~~ts des asseITblées et les 10i8 ~rga
niques soi.ent déférés au Conseil. Toute l'activité essen
ti.elle du Parlement se trouve soumise E0. des contrôles) 
par le moyen des articles 41, 46 et 61 . On en est peut être 
venu l~ par réaction •• 

Il ne. saurait en être de rnêr::e pour les lois de 
referendum. QueUe que soit J'interprétation que vous 
donniez à l'article Il (1) l'objet des textes pouvant être 
soumis à referendurf1 para1.tra touj ours plus large que ce lui 
(l'une loi ordinaire. Et surtout le vote par la Nation l.eur 
donne une autorité particulière. 

Peut-0n dire que le constituant aura.it péché 
nT!:' om:Lssion en np T".'entionnant pns expli.ci.tement les lois 
~Iotées par referendum ? Cependant l Cl est À deux rep-cises, 
à l'article ~6 et à l'article 61, qu'il prévoit le 

Al d l ' . 11' A ,~ °1 ' contro._e _es .01.S organJ_ques . ".P , .. a rue me rranl.ere z 1. auraJ_t 
s'il l'avait souhaité, prévu le contrôle des lois votées 
par referendum, à la fois À. l'article Il et ,3. l'article 6l. 
Or l'article Il est silencieux sur ce point et ne l.aisse 
nlace à aucun contrôle. En effet J'alinéa 2 précise que 
l orsque le projet est adopté, le Président c1ë la Répüblique 
'_e ~)romulgue •• Il n'y a T'as nlace à l'intervention du 
Con~eU Constitutionnel. - " 

-~ .. -.. '~ .. ~-~ .. _._--
(l)Article Il . "I.e Président de la République , sur propo
sition du Gouvernement p\;:;ndant 1'1 durée des sessions ou 
sur proposition conj ointe des deux. a.ssemblées, publiées 
au Journal Officiel) peut soumettre au referenelum tout 
projet de loi pDrtant sur l' organi.sation des pouvc:Lrs 
··-'ubl~~Q "01"'1'""'·"Y'·t-"nt f.lnn""·obat]onn rl"ln "'ccord nt:> ('n,." TP11n"uté J.-) .:- ..1-l...- Q, 'Iv.... "-1 ... 1-' \,,} ,lh L._ ,;.:.'{.. ~. >,,-"'1" 1:-',J.., . {~ .• _ ~ ' __ F ' • .!. t.. ,';1. " ,.. "-~ '0..,. '-..I ..... J ",-~ ... ;. ;', . ,-~·l. " -

d " ., Of'· d' t· 't'" . cu tena.nt El autorlser ~_a. ratL_ J_C".l.tl.on tm .T,én .. '2 qUl) san 
être contraire 2 le Constitution, E\u.Y3.it des i.ncidences sur 
le fonctionnement des institutions . 

Lorsque le referendum E conc]us l' ,g,.dopt:i.on du 
projet, le Prési.dent de la Républi.que Je promulgueda.Ds le 
délai prévu à }' m:ticle préc6dent". 



- ') 

li' .. l't" ]' " , .. ,n rea . . J, .. .• e l .. ,es pouvo1..rs que nous avons en matlere 
de referendum sont prévus à l'article 60 (1) . Ce sont ceux 

.. h' 'T ' , ... J gue nous avons exerces l.er et ce mat1n . • ~a S Arrete ,.e 
h d ' t ' t .., r '"t 't t' T . "'1 camp . ac Jon que nous a ~race .. 8. " ons .. l u .J,on. Le ra .e 

du Conseil sera it mal établi s'il en était autrement, s 'il 
, " '];:ë' 1"'" 1 pouvaJ.t - apres avol.r] ... El m. J.n, proc . ame .• es resu . ,tats 

.l' . f d d' l' ' 'd' '" , t Il un re .cren um - l.re, . apres-ml 1 qu :'1.. n es pas 
c onforme à la Constitution. Ceci me parait essentiel. 

D'autre part, il y a des différences notables 
entre la procédure du vote d'une loi par le Parlement et 
celle du vote d'une loi par referendum . Dans le cas où 
le texte est soumis au Parlement~ celui-ci peut y apporter 
des amendement s - si bien ~ue le contrôle ne peut se conve
v cdr qu'~, posteriori. I l n en est pas de même , dans un 
referendum où pas un mot, pas une vi rgule du projet ne , 

'" h""" n 1 ' " peut etre c ange . ~' 1. , .. one _e constl.tuant av a l,t VOU ._U qu un 
recou.rs existlt dans ce dernier raS:l ce. n' est pas au moment 
"1 J' t .. , " ,.. t "'1 ' ou .. a .. 01. e s votee qu L_ auralt prevu ce con .. ro .. €! ma :t.s 

~v Rnt aF~n d'~~liter dPc bo,·1 nv~YrpmCn~~ nc· ]~t l' {"lP C Atl (;\, Cl > .." li.:... ~ ""- ,_" ~ ,~ ...... ~ \i4 ..L ~ .."..,. _ .... ) h ~ .;., . ~, ~.:::; .t"' -. J .... • 11, .~.. ..... • • ~ -

"" ontrai'!"o ",'1." <;- '!'-1g;t d'tlne ]0; vr,t- '<;e TI "''''' ]0 P"' · ... l 0'1"'p nt- 1° \,.. ~ ' . ..... .-v L:) ..... u .... _ . ,..L. .. - "'-' " - ,...,.... ~~ ",,',,-... , l Cii,.J,.. __ ~_, c ... .l.. ._ .... 1 ........ '..." . _ç~ 

r- "'n ~ .... Ale .., ""o~te""; or; ~e ]'us tl' F; '" ~-,..p 9 b l' en rp c J' l l .... ur· ..... ' .... ...1 • ~' ..... ,~... a ~ 1..J ~_ • ,;J... ,1- \ ....... ",-" . <. ",' " •• --. ....... ç.; LY .·~ ,_ '. ~ •• V",.y ., '. , r ',,.,J 

iIlO l . ) e s t determ1nart: •• 

r.1ais, au sur.plus, si. on é tudie attentivement les 
. . ., , ,,, t' , textes, on constat e que Jama1S 1.., .. n R ete queS .l.on - n 1. 

de près ni deAoin - de soumettre au Conseil Constitution
nel une loi votée par referendum.Je sais bien qu' on cr.itique 
parfois le s loi s organiques, qu' on les analyse avec suspici( 
CQmme si elles ne reflétaient pas la Constitution . Cepen dant 

, • 1] 'd" " t 'b t" 81 on exam1ne ,. ce.~ _8 qUJ. eteI'nune no s at .r:1. u ._l.0ns) on 
" '1 J7 ;, "1 l' , remarque qu.e -'. artlc _e . , nrevo lt oue es .0:1.8 organ l .ques 

adoptées par lë-pa{!'fèmêÏlt ~ont tra rÎsm:Lses au ConsEd l 
Consti.tutionnel par le Premier Ninistre" • Il n 'e st pas 
auestion de lo is organiques éI.doDt ées par. referendum. Le 
Prés~dent du Sénat 'fait obsel?ver. (2) :"'VOU8 n'~.vez p~s 
beso:Ln dans ce cas que la 101 vous so:!.t transmJ.se pUJ.sque 
v ous êtes chargés de la proclamation des r ésult.ats du 

(1) Article 60 . "le Conseil 
.. J '" cl ; , d regu_ar1.tees opcrat1ons u 

résultats". 
( 2) A la page 4 de la lettre 

Constitutionnel veilleq la 
referendum et en procla1'18 les 

de saisine. 
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Il 

referendum. 1'1['1 <: aucun moyen en dehors de la publ:ic ':I tion 
RU Journal nfficj~l ne nous per~~t de conn~ltrp le texte. 
n' 1 l' . ' 1 ., :,,-1utre flP.rt ~ pour . es ... 0:L8 organIques ~ .. ,8 s ~ J .. S Tne es t 
obliR:;:r t.o :i.re . le Premier MinistrC:' doi.t nous leE' tr ansrr,f.'ttrE 
L ' flxgument de ;vI . HONiSrERVIlLE ne ~eut""'a(lnc être retenu. 

Une autre dis position de 1:'3 l.ai organ:i .. '1uP sur Ie 
Conseil, l' ,grtic1 2 23, préci.se que. "dens Te CAS où. le. 
Cc~s~il Co~stitution~el d~clare que l~ 1o! dont il ~st , 
salSl contlent une dl .Spo81tlon contrslre S la Constltutlon 
§ans constater en même temps qu'elle est inséparable de 
l'ènsemble de cette loi) le Président de la République 
peut soit promulguer la loi À l' except:ion de cette dispos:!.-
t {. on , s ~ i ~ .2..Elm~E.i~",~§:_~~ -s1:~1l1?r:~,s .,,-V.!l~ .... US' ... l,lv ~;.11.~;., .le s.1.BE!:." • 
Lest eVl.dent ou }.'t ne peut s agJ_t oue d. une """"0:1. parle-
menta.ire". Il est impossible cle ne pâ s cons tater quê les 
't'édacteur.s de 1 a loi. orgAnique n' ont eu <~ J' eBprit que les 
textes votés par le P~rlement. 

Hai s ~j nous examinons les trava,ux préparatoires 
de la. Constl.turi.on (J), plus aucun doute ne demeurf' • . Aux 
pages 7!{ et 75 du document dans 1J:~quel sont pub 1 lés 
les débat s du 8oIT:ité Consultatif Consti.tutionnel. figur.e 1, 
d:Lscussion reL?tive aux Axticles S7 et 58 du pro jet ' 
in~tial - qui devaient devenir l'arti le 61 de la Const5tu-
-/-' 
..... 1. on. 

Article 57. "Toute loi organique, avant sa pJ:"oIDul
gati.on, e-s't~q'SOtL;rs;e au Conseil ConstitutionneL 

Il en est de même, pour les réglements des AssemblF 
parlementaires ) Po la demande du "rési.dent de l'Assemblée 
intéressée". 

Article 58. "Dans Je délai de Dromulgation de la 
loi, le piés':td~e'rÙ:~"" de la RéVubli.que , le" Premier Ninistre, 
le Président de 1. ' une ou l aut-ce assemblée peuvent demande'l 

r '1 d' '" ] . ~ . "1 d' au "" onse1. ,. apprecl.er .. e cAx8ctere constltutJ onne . .. un 
!~~t.~" . ,Y.2,t.~ •. ,,,1?,é1..E . J~C? .. , .. Kê:};l~,m§.ut,~, 

La sai sine du Consei 1 Const itutionne l slJs:--end le 
d "" , ..:1 1"1 ' . Jg"-" e ~. a l [Je <,romu -.œ. l0n. 

(1) Travaux préparatoires de l a Constitution. Avis e t 
débats du Comité Consultatif Consti..tutionnel - Docu~TIenta
tion française - 1960. 
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Le Conseil doit statuer dAns le déla:!. d'un mois. 

Dans le cas visé à l'article 35, le Conseil statue 
dans un délai de huit jours.". 

r d"" " 1"" ~ J' "1 ,-, omment cette lspo~nt '1Dn eXILI.CJ_te Le. artJoc .. e 
58 a-t-elle disparue? Est-ce après une discussion idéolo
gi.que ? En aucune façon,! Ce text~ disparaît, "d~ns le 
compte rendu, quelques 11gne s e pres S~ propnsltlon et 
sous la. forme. s1.livante ; 

!I : ~ ~ d0Hontalemb~:rt " 'r)our les articles 57 et 
58, il ,F! d~-a~t'i~~"'J2àr.~t" "'~t:'é·'·'suggéré d: faire une remise., en 
forme destlne e a lnclure tout ce qUl concerne la compe
tence dans l'article 57 et la procédure dans l'article 
'=i8 M v 1 "d " f" "t " " _ • .• , éL.antl.n o.evalt.alre une proposJ. lon . 

"['-1. Francôis Valentin ~ Je proDose la rédaction • ~v,,,,,,,,,,,,,,,. _ _ _ ~'~ .. ~';";:'.\";.9:k,,,.'.j,.;~'-"~i;iilo,;o:.,l4b~~ .1. 

SUJ.vante : 

~!.tçl?:~,.,21 : "Toute loi. organique est soumise, 
avant promulgation, au Conseil Constitutionnel qui en 

.," l f "t'" 1 f"' "t' 1\ A f" apprecl.e a con .. orm~ e a .a ,..-onstl.tu lon. rtUX mernes . ~ns, 
les lois et règlenmts des assemblées peuvent être déférés 
au Conseil Constitutionnel par le Président de la Républi
que, le Prerider f.'I inistre ou le tiers des membres de cha
cune des deux assemblées". 

Article 58 : "La saisine du Conseil Constitution-
Jio~,.~h;I;'*"'~"~".~'~U!"'::~";'t!'~tI;~'-'tt-"'I~ t 

nel doit intervenir dans les trois jours de 1 adpption 
définitive des textes. Elle suspend le délai de promulga-
t , ..,,' t" 1 8 J_on prevu a .. ar ~c e • 

Le Conseil Constitutionnel doit statuer dans le 
délai d'un mois. S'il conclut à l'inconstitutionnalité 
de tout ou partie des textes dont il est saisi, ceux-ci 
ne peuvent être promulgués ou .appliqués qu' a.près rectifi
cation ou disjonction des dispositions incriminées" • 

• • ,,1 • 
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"c'es t donc uniqu:IIlen~ ::0';1r de s ~r~ison~ ?~ 
forme que le texte du proJet I nJ.tJ.al a ete modJ..fJ.€ par 
le Comité Consultatif Consti.tutionnel.. En l'espace de 
cinq l·i.gnes de compte-rendu) nous passons des mots 
"Texte voté par le Parlement" au mot :" J ois" $ l\la:i.s le 
Comi.té n'a pas pensé, une seule seconde, modifi.er le 

-F d Il d"'b d' t-' , texte aU .. on. . .. a e attu une ques_l.on annexe - a 
, "1 "" h 'b] ] (' 'l'At SélVOlt' S :L . etal t sou alta .e que .. e ..,onseL f'UJS se e .x( 

saisi. par le tiers des membres du Pa.rlement. Au cours 
d d , , l ' b 1" .e cette .J.scuss1.on, p ... usleurs mem. res ont eu .. accaSlOl 
de s'expliquer. et p:::t5 un n'a pensé un seul instant à de : 
textes oui ne serai.et pas d' or.igine narlementaire . 

~ ~ ~ . ~ 

Cl es t ;:),insi que }'f. TEITGEN déc lare (à la page 
76 des Débats) : "Chqque fois qu'une loi aura donné liel 
" d"'b t ' ''' l' 't' d a un ~e a passlonne, OppOS1 . . lon ne manquera. pas e 
saüdr. le Conseil Constitutionnel et finalement le 
Gouvernement effectif sera aux mains des retraités qui 

'" t cl C " 1" sl.egeron> .ans ce JonseL .. , 

Et à la page 77 -"En habilitant le Consei.l à 
vérifi.er si la loi votée par le Parlement est conforme 
au préambul E" de la Constitution, vous tombez dans le 
Gouvernement des juges, chacun appréciant subjectivemen1 
1 .. '''' '1" d " ... a portee exprlmee ou lmr".:Lclte e ce texte • 

Ainsi donc pour M. TEITGEN et pour les person-
l 't-~ ~ t '1 l ' b' d' t ...l'" na ... L.es presen .es, L. S agl.t len . un exte '.1 Orl.glne 

parlementaire. Après M. TEITGEN, H. COSTE FLORET expli
cite sa pensée et il déclare (page 76 des Débats) : 
"1. 'Assemblée v iendra de voter la loi" •• 

Et notre collègue GILBERT-JULES termine le 
débat en observant (page 77 des Débats):"Quand le 
Parlement outrepaSsEtr.'f;eS dro i. ts 1 le Conseil Constitutiol 
nel dira qu'il a tort; quand le Gouvernement outrepar:œt 
ses droi_ts ; ce sera le Conseil d'Etat" .. 

Il. n' y a donc aucun doute sur la par téf> réelle 
de 1.' article. 57. Un contrôle pré8.lanle du texte à 
soumettre au referendum peut" se justifier ; il peut 
être souhAitable . Nais il n e f :Lgure pas dans la 
Constitution o • Et en disant qu'i.l serait souhaitable, 
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je fai.s cependant une r8serve en songeant à 1.a Confédér.ation 
H"" t' .. '1 ' cl ' 1 ]' "-.. e .... ve l.que ou 1._. n est pas a .mlS que .es conSU .tB.t:Lons a 
1 " , " 1" ,"- Al'" 1 J.nTtl.atJ.ve ropu aJ.re SOJ.ent SouITn.ses 8 un cont-r.-o .. e prea .a-
ble . Je. crois m~me que l'on considère que l'adoption d'une 
loi par la Nati on a pour effet de l a va lider •• " . 

, 1':k .... l'f,.,..f,:r~f.; ;=;j}.:ient •. ,.Ç.9l'.X IJb~er.ve qu'il n' y a pa s 
en ~ltn s se de contro ... e ccmstltutl.onne .. deR lois votées par 
l~ Parlement. 

Ho tH.CHl\RD-PELLISSIER cite un e"'ctrait d'un 
r"'nn ' r ---:'c:-T~W ~ "··1' .. ;::'"' ..... '·_~ ... ·~ 1. m' Qi:ilt 1"1'" 1 p' "-0l." ort du .~ on ... eL . .. _d .. .L ':L _.n date du . " ,a l. l ,.., ~ . ... , ..... tlf a 
une initiative popula.ire dont 1 .1 c onsti.tutionnalité était 
conte stée (l) "Toutes ces objections •• s'expliquent par. la 
cra inte de voir les ci toyens subir. de s influences démagogique~ 
e t pre.ndre une décis ion oui. nourra :i. t t§branler les fondements 
t~ur·lesquels repose l'Etâ. t et ses institutions démocratiques, 
Et c'est pourquoi on voudrait que J'Assemblée fédéra.le 
prévienne ce danger en ne donnant pas au peuple et aux cantor 
la possibilité de"manifester leur volonté.-Même si ces craintE 
"t' f d'" '1 ' , d" n h h "-e a lent . on .S'es, L. seraJ.t peu JU J.C l.eux _.e c crc er a 
s auver la démocrati.e en enleva.nt au peuple et au,"{. cantons 
la pos s ibilité de se prononcer sur une importante question 
constitutionnelle ~ La d6rr:ocratie Tl' P'3 t.-e 1 1e pe . une f m.:-rre 
d 'organi sation po ~ itj,que qui. a pour base l a confianc . dans 
l a s ages s e e t lCl b onne v o lonté de s c i. t oyens 7". 

M' MIf"pAPD PELLT~qT1?T) '\'"~~nd' Otl€ Il,,.. 1 ôct- ""1'":11' .\ . .!.; J....i. '_ '\...~ ... Li"1 .... \. . " _;j 1;..) ..LJi-!.l... • ... 1..;:.> ,. , ~ ,~·id. 1_ Ù 4.,. ~. __ r.:: •. .• 
·'i :"'" r 1 r.:l J;" ~ ("'-JI .... ïO<F~-'frT~c-a f4.f/; , l • . "&U., . .,..:r 'IIMli ... .,; (:rli'·IIIO'iIi!··..:·-··.,l'--.,.....M.i~. ' t~.&-F ;.... .0 1 
l "J'lL J. "'" ~r""n.~e . '.' _ .. CrO l.S,I.t 1. , qu ,_lnc_o_;:, qu". __ a 
Na tion a décidé , t out c ontrôle ne peut être que sans objet. 
Et c'est donc très naturellement que la Constitution ne l'a 
pas prévu. Le s auteur s de la l o i or ganique du 7 novembre 
10r.:g 1 (' . " .:1-" , ...... ri .L ~' .J v sur e "J:~nseL. - qU.y.e t a l.ent encore tout lmpregnes ",e 
l 'e sprit de la Constitution, prof'1ulgué e le li· octobre - n'on' 
p HS VU autre chose .• Une jurid:tcti.on, un Conseil ne r-ourrait 
s ' a rroger un tel droi.t de contrôle sans porter l'atteinte la 
plus grave à la Souveraineté Nat:i..nnale. La loi fi' imp,')se à. 
t'otIS 'y" c' Offin' Y·-1 a ?J ro'u 's" ] 'ca or"g<lneC OP 1" 1 E't 'a' t" Il ' ,- ' , \ .• , ' • • Jo' i: _ .J..1",_ c? 1...-. . ~ .i;) ~, . -ç,,,,,, •. '~ ' '''; ,,' , ,." ..... w.-.N ,_ 

(1) Rap;mrt nO 655 6 du Conseil fédé1~ .2 1 à l'Assemblée Fédéral, 
sur l'initiative po pulaire pour la protection des sites 
r'lepuis la chut.e du Rhin jusqu'à Rhe i.nau (If mai 199:) -
- b l '" cl 1 "17 '11 F"'d-' l "" T\TO lQ 13 '10C:! 72 ' ;;')\J Te ans .. a .:. e u1.. . .. e ... e era e L, .CJ - _ mal. ~ )_' : . p. 
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1>1. le Pré sident COTY d6cl,3xe : " Il \.7 El 90US
j.~:lcente à c e Fâ~p'pôr:t"ünë'''''thCôrreqtd est l ,'1 s u ivante : Qu an d 
1 l ., t "' C "'" .~ .. e. peup e souveraln s es. pron once ; tous - -, on s eL .. vcnst :ttu-
t:ionnel compris - n' ont plus qu' .?t se t .aire". C'est une 
doctrine. Est-ce la doctrine de l a Constitution? C'est la 
seule question que no.us devions examin er •• 

Pe.ut- on su pposer que J. ors que le peu ple sauverait 
fi décidé dan s un cas non prévu par If.' Const itution , a u cun 
contrôle ne soit posr::d b le ? 

Reli.sons l'article 3 : " La souvera5neté 
DA.tionale appa,rtient au peuple qui l ' exerce par ses représen
tan ts et par la voie du referendurn". Dans la théorie de 
notre rapporteur, le referendum serait le mode suprêI:lE': de 
l ' exnression de 1f1 souvera.i.ne.t6 n""pul a. ire • Or il est , en 
réalité, soigneusement II c ont i ngentê" ; il es t facultatif 
dans la procédure de l 'artic le 89 ; il a, dans 1'a.rticle Il, 
des obiets limités . l ' orga.nisati.on des Douvo5.,rs Dubl -:Les ; 
l' a pprobation d'un .'3ccorè de Communauté ; la rat ifi cati.on de 
t!.~Aités ~ .. Le peuple exerce sa souvera.ineté, Je plus souvent, 
par se s r eprésentants . 

~ . l' 1" l] 1 n ,_.~è. . on accepte .€' pr :t.n c :tpe se on .equ €' ' , '. ans 
trms les cas, lorsqu ' il Y aura refe1:endum - même en dehors 
d 1 h' "' 1 C . . ~ p.s nypot e se s pre'vues par ... a ._,onst l,tut)..on - aucun recours ne 
sera possible, voynns que l.les seront les conséquences. 

Que l que soit le respect que ir ai pour la 
sagesse populaire , j' imagine (1.1 suffit d'év9Quer l' engoue
ment des foules pour certaines vedettes) que, dans x années, 

p , • ...1 t cl l R"' b1' .... "' 1 "t 1 d" d un ' .. reSluen .. e , .. a 1,.e pu .. l .que SOl!.. e u, qUl f:n _.8 8SJ.X e 
se débarrasser de s A,ssemblées. Invnquant l ' article 11, n. 
pourra. aboli.r la Constitution par plébiscite, étabJ jr un 

"" ", • c:,.. ] ] Rf, bJ' t:> \T 'Î",'1 b t'-reglde qUl. ne ~e _ a p .US .8 __ ,PU1.qu., . , 0L.a o. , vous 8 ou :1.S 

J I ., , h ' d . b' l' t' T sez. . '. al. evoque l.er .. es souvenJ.rs 'len ~OJ_n a1.ns • . , e 
VA.:1.S citer un exempT€'. plus récent : En 191:0, le Haré c hal 
'P'" 'r 1 t' d · t d'At' .. e ta) .. n auraJ __ pu , sur _. a sugges 1.0n e son en ourage , .:-\C lOI 
Fran çaise, organi.ser un referendum ou un plébiscite ayant pm 

b ' d' b 1· 1 ,. 1 ' , bl· . T o Jet .. a O,l.r .. e r e gJme par ementa:!xe repu .J.cal.n. '. e 
] . "'r' d "" 1 . . 't"' suppose que .e texte aural.t e.~e 8 .. opte a '. a quaSI unanl.ml e •. 

Si, à ce moment, un (;onseil Const itutionnel avait existé et 
n" 1 • d "' 1 d . d M l R t ' 1/'" :, ], .. 8.v al.t a opte .. a octr:Lne e , . ..e ·.appor .. €ur, 1 . • • e 

• . ]'"' T . d' 'l I 't seraJ.t :Lnc .,J.n e . '_ e ne c rO:LS pas a ,L . eurs, que ce seral 
l ' at titude que v ou s auriez eu dans cette circonstance •• 

. /} . / . 
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Il convient de présenter une observation. Vous 
opposez '.8 rf'Cou!".s dont nous SO::TIF,eS s ts:ts ,"lU vote du peuple. 
11H18 ce dont nous s:J-mmes saisis c'est de la question de 
savoir si la procédure utilisée - celle de J'article Il - J'a 
, , '- bd·· -, t l' , '-.....1 d +1 ' ete a on r:)1, . . 1. n y a pas, :1. cet egarl..', e con., .... J..t avec 
Je verdict populAire. /\11.e2 vous dire que c'est sur cela que 
le peuple frEmçais a statué] sur le :' o:Lnt de savoi r ~ i c' ét~d 
l'articl.e 89 ou l ' article Il qui devait s'appliquer? J'ai 
entendu dire au contraire avant le referendum : Ne nous parlE,? 
paB de la const.i.tutionna.lité du texte, ceTa n' int6resse 
personne.~ . Ser nous p. contradiction a,'cc le verdict 
populaixe si nous di.sians : CeJ ;t n'est pas conforme 8 la 
Constitution? •• Il v a des Cours souveraines: a Sour 
d'Assises, par exemple, qui comporte un jury populaire. 
,t'\ucune juridiction ne peut i.nftrmer ses verdicts $ Cependant: 
la Cour de Cassation peut annuler un de ses jugements pour 
irrégula.rité de procédure. Nous j ouans i.ci le rôle de la 
Cour de Cassati cm . Nous sommes ar~1elésà nous prononcer sur 
la régulari.té de 12, procédure ... 

Vennns-en aux textes A memes . 

Que dit l'article 61 ? "Aux mêmes fins, les 
1 ' t At d"'-F'"' r " C " " 1" ~ .. Ol. S peuven" e .. xe .e~eFees au JonS€"l .. _onstl.tutlonne • • 
Y-a-t-il dans ID Constitution des distinctions à l'intéri.eur 
de ce terme ? Un éminent professeur de droit, N .. DUVERGER 
parle de "lois referendaires ll

• ~1:çd.s i.1 met ces mots entr.e 
guillemets parce que c'est une expression de son invention -

, °t ° t' , l' ' -F' d' tO t" qU:L seral. J.n eressante 81.. on pOUV81.t ._aJxe une .. lS J.nc .1.OI 

entre les lois referendaires et les autres •• 

En réalité la. qualification des textes est faite 
1 f n '] ,"'",. non pa.r .<aaçon .. nnt l.S sont votes ou etlquetes malS par 

le domaine dans lequel ils interviennent: les textes pris 
dans le domaine Ipgislatif - par opposition au dOITIaine 
réglementaire - sont des lois : Peu importe qu.e ce lles- ci 
soi.ent parfois dl m::-igine gouvernementale comme c'est le cas 
lorsqu'on appl:i:jue l'article 38 ou lorsqu'on met en vi.gueur 
par ordonnance un projet de loi de finances : Ce nesnnt pas 
moins des lois. 

La seule exception que la Constitution apporte 
à la généralité de ce terme, ce sont les lois organiaues. 
Cette exception ('1 pour but de renforcer les garanties = il 
~'ag:i.t de textes plus impcttants, qui mettent en oeuvre la 
Constitution. ParFois, ils aurliient pu être inscris dans cel 

~ .. ! . 
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1"'; .. t J 1 t ':;t-'. t . tt d d· f· .. ,. e. .," ne on ._ pas ,-,_e unl.quemen pour penne xe , e mo , L Ter 
1 f ·1 , . d· .. d d' ·1 -:- G'" l p .. US -aCl ement certalnes lSposltlons eetal_. Le enera 

de Gaulle ava it déclaré devant le C.C.C .. (1) qu'il ne conve
nait pas que la modification de telles dispositions oblige 
à réviBer ]a Consti.tution et qu'il y avait lieu de les 
., d d 1· . P 1· 1 .. 1,nser.er .. ans _es ., Ol .. ,s organIques. our ces .Ol. S~ . 2. SAISIne 
du Conseil Constitutionnel est de droit et même on peut 

b 1 "J • MO' t . 't '" 1 o serve:r. que .. e l renn,er. .1nJ.S re ne salSl. meme paR e 
Conseil puisqu' i 1. se borne à lui "transme,ttre" le texte •• 

Vous voyez la gradatj,on~ Au fur et à mesure 
qu'on s 'anproehe du sommet, 'les garanties se resserr.ent •• 
Ft l ~ ... l (' t' t' "'1 l' d .-' orsquQn a:rrJ.ve a avons 1.tU lon ou 1. _. Y a . "H~U e 

d bl dl ' • 1 ') l " • re ou er '. attentIon, vous estl.mez qu 1.. .. n y auraIt rl.en, 
, '" l ,. .? qu aucun contro .. e n eXJ.steraJ.t ' ... 

'd cl C~p~n? ,?nt~' arti~J.e. 89 pré~oit qu '" 3ue~m: 
proee ure .. e reVl,S10n nt.1peut etre engagee ou poursulvl.e 
1 ' . 1 ·t' t-t' 'l'·' 0' d .." . ors~u 1. est par _e a _ elnte a . lntegrlte . u terrltolre et 
que' la forme républicaine du Gouvernement ne peut faire l'ob 
. t cl' ,.." Et' . Je . une reVl.SJ.on •• S -Cf'. que nous n aurl.ons pas - au 
fond - un pouvoi.r de contrôle sur le respect de ces disposi
tions ? 

Et sur la procédure ut il isée ? Nous sor::rrnes 
des juges: qu'il convienne de statuer avant ou après, on 

d · t- • J ." 'f' b1 . peut enJ.seu_er ; L. auralt e te pre . '~ra e que ce SOlt 
avant. On ne l'a pas mis dans la Const i tution. Cette lacune 
s'explique a:i.séElent. Vous fouillez les travaux préparatoires : 
Est-ce qu' il y est beaucoup parlé du re.ferendum ? Je ne le 
crois pas : La part qui est faite au referendum dans 1.a. 
r t-" •• , 1 ' '] b . d' '.Jon .s ._1..tutJ..on est S J. ml.nee qu on n a pas eprouve ... e eSOJ.n e 
parler. 

d'Etat. 
11.!;o1!'-;,.,..p.FR~.~1...c;l~ll! ... ~&lX poursuit : "Je ,11.3 à 

l'a~ti.c1e Il.que peut etr: souml~ au refere~?u~) ~out 
pro] et de 101. .. . tendant fi. autorIser la . ratJ,fJ.catl.0n d'un 
·t'· "'t . . " 1 1"0" . • 't tral. e qUl, sans~ .. re contral.r(2. a .... a 'vonstltut J,on , auraI . . 

de s ine i.deneëssur··'Të~f"onèt'"'rSnn·ë:,T,"ent""êie's""'iUs·trtùt j on s". Qui 
va juger de la conformi té de ce traité à la Constitution si 

, 1 C ., r: . . J? ce n est . 6 onsel L ~onstltutlonne .. • • 

(1 ) Séance du Vendredi. 8 août 1958 . Débats DocuI1lentation/ 
Française. P I' 120 >i • • J • 



- '3 

Enfi_n je ra.ppelle les termes de l'a:rti ro le 85 : 
"Par rl~rogati0n à la procédure pr~vue à l'arti le 8 9 , les 
dispositions du nr~sent titre oui concernent le fonctionne-

~ .' •. "" ... . cl l' ment des J..nstJ~tutl()nS communes sont reV1,sees DAr ,es .LOIS 

votées dans les wêmes termës par le Parlement-de lA "Républi· 
qUE'. et pai.' le Séna t de la ommunauté" . Je note d' ab()Y(l 
qu':LI est écrit . " Pax dérogation à la proc édul'0. prévue 
à l'ertiel€' 89" (~t non : "Par dérogation à. la procédure 
prévue à l'article Il''. Cela suffirait ft trancher le débat .. 
Ensuite, comment ferez-vous cadrer cet article avec l'idée 
que le verdi.ct du peuple lave toutes les tares origi"nelles ~ 
1'1ême si le referendum pouvHit se substituer A.U vote du 
Parlement, il resterait le Sénat de la Communauté. Celui-ci 
est, 8. nrésP,nt djS F;llJ.S nais i. 1~ ~:;;Çist~ ,;1i -t: o ::n s l ' eS~1~it d ll 

constituant. 

Tout cela montre que la loi vot6e par la 
procédure prévue ,~ l'article. J 1. est sClumi.se a u contrôle 
i nstitué par l'artic le 61. 

J' ohserve en OUt1:!?: que dans la loi qui nous es i 

dé férée, il v ' a zn r'é.:ü ité une lo i réformant la C:mst:i.tutiol 
et une loi orgô.nique. Cette dern ::Lère échapperait cl:mc à. 
l'~",')lir':::>tin1'" r'1.c>'~ d1.· c r;o·c1.·t-i'-'n c f"1~''''''· el1(.:>'''' ""l'~ le<: ni_:-i 0"'0)8-.1 •. ;(..:,. r"i ......... ~'-''',''' ... .ol- ., ..... ,.. "",-, .. 1 ····,· --·,'l ..... ' •• ~.,. iJl ..... ·;.) "..fj.,.>.J , . ...... __ '-'_ i.li .. _,",- ,-;:, ù -. .J._ .. -'-, '- - - .l-f.:"}-~ 

niques? Cela est-il concevable? 

Cer tes, on a fai t dispara1tre de l ' article 61 
l'e_."~.nr,esA, .. ,_:0,.n "t"Dvte V,"ot"b l,:""'r 1", 'P -:1 -rle'~"ent" rr: .. ,,"l ', .,. ~-~ c' '?st ,:laT_ce _ _~ ~ ' .. _... .-,.. h".,~·;, .,. ,"' 1" .... ,,"~~. 1..;(;.t... _,"-..- ~,c'\..J.. ...... ,~.:. .. .h ' _ , .!, __ _ _ ... _ 

Cille pêr'sonne TI r \, a,ttachait (1 1 i.IDP·OX"t ,flnc,e'J • 
... . 1 Jo ... 

l'f. l~ICHARD- PELLISSIEP, précise : "Je me 3uis 
1 1'" ~, ................. _-~~'--~. cl d ma.:... exp .-lque. 01 on reprena ..!..e cornr; te re.n ,u . es tr·a \7 ~o;ll1:{ 

ch" c.e.c., on constate que la rédaction du Gouverne'C1ent) 
dans le futur arti.cle 61, se limite aux textes vot~es par 
le, Parlement ; et qué cette rdd,"lction ne s' e,st trouvée 
~10difiée que p2.!" suite d'une remi.2e en ordre pure,"Tlcnt 
Datérielle) dem.::md6.e par un des !re,;:bres du Comité". 

~!I. l e Pré$identCOTX : "Et vous n'êtes par 
surpris que lë"'-;;;-r;:'6'stéüt'ânt-<rÛGouver.nement vo:I.t dispara:Ltr 
cet te di.spositi on 8t ne dise ri.en ?". 

. .. / . 



1. 

t·1. le Président COTY : Peut-être que 
Ni q Va1.enti .. n q1.d - 'â·'''r~§((rg''6'''''·'·~f.ë,*''''té·x''të nouveau, a pensé au 
referendum. . Peut êt.re qu'on se préoccupa.i.t dav8nt. ,::lg~ du 
PorTement. Il n'i.mporte •• Ne tirons pHS argument des 

, . Il . 1 ' 1 • travaux prepar.q.to l res. _ ne me p8:ra~t pas que ce _a eC.LélJ.re 
la discussion. 

J.·{:s is examinons encore la loi. du 7 novembre 
1958 sur le Consei.l . L'article 17 fa:it état des "lois 
organiques adoptées var le Parlement" . Mais on peut avo:Lr 
envisagé seulement 1 hypothèse la plus générale . L'objet 
de cet article est d'ailleurs essentiellement de prévoir 
1.8 procédure de transmission du texte. DI autre part 
l'article 22 envisage la possibilité d'une nouvelle 
lecture, ainsi que l'a observé M. le Rapporteur. Cevendant, 
tous les autres articles, compris entre 17 et 22, s appli
quent à t2ut.eJiJ .. E:'~§ .. Jpi.ê., j'en demande pardon à H. le 
Rapporteur .e 

Je me résume d'un mot: Toutes les lois, sans 
exception, si elles sont inconstitutionnelles, peuvent. être 
., , r1' f.J::· '.... 1 cl l' . Salt evoquees _ 0 . ~lce - c es~ . . e cases _OlS organlques -
, , d 1· C ., co'·, . .t- t' BOl.t portees evant . 8 OnSeJ.4.:> 1 •. y aV81._ une excep ~on 

cela se saurait. Le Constituant peut avoir oublié de 
préciser les conditions de saisine du Conseil dans le cas 
de referendum car il ne s'est pas beaucoup préoccupé du 
referendum •• Hais qu'on n' amo:! .. ndris se pas le Conseil Consti
t utionnel ! C' es t quelque chose que le Conseil Constitution
nel tout de même! Nous ne devons pHS oubliér qu'il est 
placé au dessus des pouvoirs, qu'il. peut mettre fi.n aux 
fonctions du Prési.dent de la République ••• Pensons aussi 

,.) 1 t ~ . .." 1 d d '" qu 1 .. ne s es guere prononce Jusqu a ..... ors Olle ans es ca" 
. 't 1 ' , l' ,. ,r qUI n on .. pas Jeau('lîup pass1.onne .. QP~nl.on • 

M. le Président Vincent Al.JRIOL déclare :"J'étaj 
au fond de ma-pr7)vinéë"'1.orsqüê'Tr2,j~:'ë'ôÏÜiû"·par les journaux 
) 1 ' cl r. ·1 r t' . 1 J'. 'd'" 1 d aV1S u ... onse~ -.- ons _~tutl.onne '.8 ' a]. rel.ge a ors es 
conclusions plus simules que celle s oue je me suis nermis 
rie faire distribuer (1). Je conc luais en'· disa.nt que' le 
(' ·1 f' , ·t 11 t· 1 89 ",onsel ) con lrmant son aVl.S, constata~ que ar ~c .... e . 
é tait le seul text e a.pplicable en 1;;\ matière et que,par 

, ) 1· t' ''''t' f'" (' t't consequent, .a .LOJ. vo .ee n e al.t pas con .onne a .,. a ~ons.~ _u· 
tian •• C'était net, c~étiit clilr ••• • •• /. 

( . ) M. le Président AURIOL fait ici allusion à un document 
de 11 pages qu i figure dans le dossier. 
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c 'est vendred i dernier que j' ai eu conna issan 
de IR y.'eqt.lête ,de ~/r $ 1:-'10 t1tmR .. VIT~:LE (~ t {Ttle j i .H.:-!. St.! crCL ~ j i ·P (~ S (I:i.t 
1~ ~rnblème de l a compf tence du ~0nse il . • Les conclu sions 
de 1:-1. le Rapporteur sont b ien celles que je crA.ignais 
rt'entendre ••• Pour ma part. je ne crois pas Do ssible oue 
l e Con seil prenne une positi,on différente de celle qti' il 

cl" ," ..3 "T' "b] El .. e J a auoptee • .. e ne cro1.S pas qu e ce SOlt pOSS le car 
l e peuple confrontera les deux textes, il ne comprendra 
pa.s e t se demandera À. quoi peuvent servi.x les organes de 
contrôle constitut i onnel (1). 

t .ions e t 
Tb' " , J cl ' , ,. e me ,orne1?::cn a ~Xêm J.ner que .. ques . l.spOSJ.-

je n e va It l geral, pas a travers t ou s le s textes * 

Il Y a d'abord l' arti le 61 qui fait partie 
du titre VIr de 12 Constitution con sacré spécia1eme.nt a u 
Conseil Consti t ut ionnel. . Cet articJ e rappelle] a compé
tence du Conseil pour examiner les lois organiques qui est 
ri"'" "1' -j-' 1 .'6 0 d"' " l .. eJ a pre vue 8. . ar,~ :H' .. e ': .. • . r aucune ,. 1.SpOS1.tl,on ana ... ogue 
ne figure à ] ' article L~ 5 relatif élUY lois ordina.ires 
votées par le Par l ement. Si le s auteur s de lé!. Con st itution 
avaient voulu que la compétence du Conseil Constitutionnel 

, l' , " '1' 1 ' "1 ' , .... SO T t .'. Jrrnte.e auy .,01. 8 par . E'.menta lxes, 1. s auraJ e nt rrevu a 
l'article /,5 lA. possibilité de saisine du ConseiJ cl une 
l'il" ]' d " , .. 01 or .. 1.m::nre par .. une es quatre aut OT."::Lte s. 

L ' artic le 61 v ise t outes l es lois et la distih 
<, ti.on entre les loi s organiques et les autre s , quant aux 
? ttributions du Conseil, porte uniquamnt sur le mode de 
saisin~ . Dans le 1er cas, elle est obligato ire. dans le 
second; elle est soumise. à l'autorité de quatre personnes. 
H~La,H}~~IJ,f;-2.i9S,Lr:SJ1.2.l1_l}~~.,.,1~t;~;!f!: .. ,S~E'!r!L,.S~§,,,,,'sf+.$;t.gP!j,;,~~~,, ., .. ,,, 
( 1) Da 1 . t ' '] f' t d' t i b M 1 P P " 'cl t \ . . ns a no .e qu 1 . a al 18 Y.' •. uer, .... . . __ .reSl .. en 
AURIOL présente cet argu.me.nt en ces termes : "S i cette so
lution est adoptée par le Conseil Cons titutionnel ; nous 
aboutirons ,3. cette situation connue de tout le pub l:i.e que 
1 C '1 r 't-' 1 " 'dl] 1" 1 .'. e On8e1._ vonst : . .. utJ_onne , apres aVOIX ec .are a une .. arg 

. 't" el' t d ]' , f r d 't 't ma]orJ_ e qu . e pro]e. e .. Ol. sounu.s au re e en . um e al 
, "l d ' 11" "] .. ] ," d ant J.eonstJ_tut1.onne . a cepen . ant ve l ... e a .a regu .. a1:'l te es 

" t' d' f dt' t ' t t' ] , t" ope.ra lons un ~'e . eret; um an le~n8, J.. _u l.<:m~e _, e reJe e 
toutes contestat1.0ns VI sant des l.::::-Tegular1.tes graves porta 
atteinte à la liberté de la consultat i on et a laissé promu 
guer la loi inconstitutionnellé au pr~ texte d'ineoDpétence 

Comment e xp liquer cela aux dtr;yens qui en tireront 
" , ] " cl ," '," ner.es salrement . 8 eonsequencee. 1.nutL.l.t e , en s upposant 

1 "" 't 1 ...... d' (' , c~ne .. eur appreCJ8 tJOn ne SOl. pas p .u s severe, .... un ,,0nseJ. 
~ t't t' J' t ,,, 1 ' ·,.on s 1. u 1.0nne . qUT ne peu . ou ne veut S opposer a. a ml.se 

, d' l' d' 1 ... "1} 1 . en vlgue u:r. . une ,01. eC ... aree 1.nc onstl tutlonne " . .. e n:>r .. UJ.-

:nême ! 
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de lois en ce qui concerne l'examen par le Conseil . 

L'Article 89 ne prévoit aucun contrô l e des 
textes pris selon la procédure qu'il institue. Bien plus, 
j~ préci~e que ,la" r~vision c~nstitutiofnneldle iîst l/défini
t],ve apres aVOLr ete approuvee par reeren um • 

Ivr •.... le,pré§ideI1.tA1m_:I:QL' "Au contraire. 
l' article 11sot:ime1:~:''1ë''pr.o]ët'''''dê'''·r::eferendum au délai de 
promulgation p:t'pvu à l'article 10 pour toutes les lois. 
Les textes votés par la procédure cle l'article 11 sont 

. '" t 1 ]' cl' ] " .• soum1.S au merne sor que ... ,es .. Ol,S, tan .J.8 que .. es 1::"eVl.Sl.ons 
constitutionnelles sont définitives dès que le vote est 
. t· " J.n ervenu • 

klt",lil,Ç.Jjà.:[;1.11:J?,l:_LrJ .. l:.:?fl.J;&], observe que l'article 11 
ne renvoie à 1 article 10 que pour fixer le délai de 
promulgation .. 

N. le Président AUJ1IOL : "Pourquoi l'article • .....",1;·, ~:;:'''~~:'''i/..;'f~~~;.ç;:t:'l~~!i;<Jo;<.i,*;,,~~,;,,;·'»,?·~·':''l;~:';f; ... 1 ... • 
Il renV01.e-t-],.\ a l. art1.c .. e .J) • C est parce que .1.e delal. 
de promulgation permet la saisine du Conseil Constitution
nel - comme pour toutes les lois •• C'est pour ,,?ermettre 
au Conseil de statuer que l'El.:r.ticle Il prévoit qu' 5.1 Y 

d "l . d . 1 . q' .' • " a un e_8.1..e promu gatl.on~ "J.non, pour quo J, cette DSS1.mL.a 
tian aux lois ordinaires ? II suf:f:Lsait de ne rien dire . 
Cela me pErait très simple • • " 

Et puis voici dJ.eux témoignages de qualité 
qui figurent dans le compte rendu des débats du C.C.C. 

A. la page 127) Jvf. 'l'EITGEN demande : "Comment 
Dour:r.a-t-on modifier une loi ado'îtée Dar referendum ?" 
~t :tvI. le Commi.ssaire du GouvernelTent ,JANOT rénon(l : "Par 

] ' , d 1 l' • î" une autre ... OJ. votee ans ._es conclltl.ons norma._es . 0 
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PE ISSIEn fait un geste évtlSif 
;."'.,."'., ••. """., ...... & 

}if Président Aln~_IOL : "Si vous n'attachez r -. ~":"·;:~~">'::""">:'):::·r··~!;: ;->":"""~'. );"::',-~ ~""-;,~ < ;"")ô:~ ; - . • 

pas d Importance aux travauxpre -::)aratoJxes, vous pouvez 
rayer dix pages de votre rapport.' • •. 

Voici à ~résent l'nuinion du Général de 
Gaulle, à la page l?C du cns~te-~pnrlu : 

[\f •. "Dt:.J:&!7N .. déc 10.1'e . " J ' ;:d cru cOE:prendre que 
Gouvernen:enf"fi'ê'n'E"î)'eaucoup 8 ce que la cGsposition du 

corps électoral du Président de la Bépubl:Lgue soit fixée 
par une loi organi.que. 

rI. le l'résident du Conseil : "Non ! des 
8uf;g e ~ t ion s d;::t'ë'"ôrr~f~-w9üT~:'ërr;è"t'tr~1."'ré~t de pl" é ci s e 1" • 1 e s 

}.ncl~pes de la c.omposlt:l.On du corp s electoral serêlent 
accueillies avec la plus grande attention. Hais on ne pel1t 
entrer dans trop de détails : ele s communes ou des départe-

r r "r" ., 1 .o. 1 ':nen ... s peuven ~ .. E: . .re crees ou supprur:es ; ~e :reglme cDmmuna .... 
de Paris, Lyon GU rfarsei.1.1e petIt être modifié. Il ne faut 
pas qu'une modification de Ta composition du corps électora 
nous oblige à réviser la Constitutiod'. 

organique 
d,gnger, c'est qu'une loi 

, d ..., h 1 au gY2 _,.e maJorltes c rmgeante 

M. le Présid?nt du Conseil : "Si la loi violai 
les principes ::n's'c'rTtsUdâns"1'AF~ë~-)i1stTflïtion, le Conseil 
ConstitutionneJ serait saisi . C'est pourquoi} il est utile 
de préciser les princi..pes, sans enrrer dans les détails •• " 

Il convient de rapprocher de ces décJ2rations 
du Général (le Gaulle le texte de la lettre que )1. Paul 
Reynaud, Président du Comité Consultatif Constitutionnel 
lui adressait le V; août 1958 et qui figure à la page 203 
du compte-rendu des débats du c.e.c. On lit à propos ae 
] 1 • 1 1 d 'lin .If ., 1 r ..... ' 't'" _ art1.c ~e q. .,u pro Jet: ~ans sa ma].orlte, _e ~,oml ,_>e a e e 
souci.eux d'éviter que, dans l'avenir, le Président de la 
R' bl' . ê'" . Or'" ° _ .. epu _1que pU'I.sse .tre e_.u, un Jour, avec une maJor].~e S1. 

fai.ble qU':U pourrait en être dj~crédi.té, au mi)ment même 
~ , oa i.l entrerait en fonctions . 

. .. / . 
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nI t t " '"'' 'cl -1=' li au .. r e par . , 1 a es t ~~e necessalre .e , alre 
figurer, dans I f~ texte même de J a Constitution, des indica, 
ti.ons suffisamment précise s su; ] ,':) composition du coLlège 
6}~ctor~1 ~ui élira le Chef de J'Etat et sur le mode 
cl cl.ectJ.on • • 

"Tout cela est d'une. <;larté saisissante. Alor: 
Messieurs, il f f.1.Ut choisi.r : s'i.l s ' agit d'une loi orga-

, 1'" ' l " · t' t' ] cl' '" , , ~' n I que, . 8 ,..,onse} ... ,ons 1tu J.onne . Olt etre sal.SL ",1 
c'est une l o i con s t i tuti.onnelle, c ' e st l'article 89 oui 
d

, , , , 
_Olt R app _lquer . 

Je crois, de toutes manières, qu'avant de se 
;::>rononcer sur l a c ompétence du Conseil, fI faut être très 
prudent. Si l'on a drr:ettait qu'il n'est pa s compétent, il 
serait possi.ble dem.-::=lin ,3 un Gouvernement d'abattre far pans 
successifs, la Constitution. Cel a voudrait dire qu une 
fraction du peu[1' .. € français peut s 'approprier la Souverai
neté Na tionale . ~;I . VEDEL c onsidèr e, dans son cou!'s ) que le~ 
loi.s adoptées par referendurn pe uvent être déférées au 
Conseil Constitutionnel et déc lare ou' un r e ferenduE: incons' 
titutionnel ne peut pas avoir plus de valeur juridique qu' 

"1 t' , " 1" 11'.... 1" une e ec lon lxregu .l.ere ; OD:, oe _ .. .. e-cl. ueut etre a nnu .ce 
b ' 1 l ' 't t" ' • len que _e peup _.e a1 _ voe •• 

c re st uarce ~ue ;' a i le souci de mai.ntenir le~ 
, t' , . , , ~ , ~ '1...:! " " lons 1.tutl.ons que J al. cru utl..e ue revenJX SI.eger au 
Conseil . Ne me dé cevez pas ••• " 

H, CASSIN déclare : "Les modalité s Ge 
contrôle différent selon les catégories de lois : Quand il 
s'agit de lois votées par le Parlement, il y a des garan-
t' , t t d '" "1" 'cl C ' .l.es mal.S on a .ou e meme prevu . 1nterventl.on . u ,onsel .. 
Constitutionnel. • • Dans le cas de s "lois referenda i res") 
1 t , ,"", cl ... d t' . e cons l.tuant a .1uge neCeSSélJ.re . e prevol.r es gar.qn l.es 

, l' , • Cf . 1 ]' t'] Cl hO partl.cu._J.eres . .. est pour ce _a que, par . ar J.O . .... . , 
'1 d.." C' " '1] J" 1 . a onne compe tence au ,onseL. pour ve l. ... er sur .. a regu-
] ," cl .. , "'f ' , d' 1'1 .ar:lte es operatl0ns .. 1" 8,].S est-ce a l.re que parce qu 1. 

" """ "']' 1 1 '~ 1 a cree un contro .. 8 specl.a . , ). ... a vou ~ .u supprlme. . e 
contrale normal ? 

On [leut trouver que l 'article 61 a une compo
sition bizarre. Cependant il ne Fcécise pas qu'il ne 
concerne que le s lois votées par l e Parlement. Si on avait 
'1 ' , , -1= 'd"" l' rnaJ.ntenu _ €. tex te prlmJ.tJ. '- , nous a UX'l.ons u nous l TIC . . lner, 

mais 8. parti.r du moment où le t'ex te devient large] le 
cr.mtrôle clevient large . Il nI y 2. ras de contrôle prévu 

.*.1. 



nans l'appl:Lc,;:Jtion de l'articl e 89 (?t si le Gouvernement 
s'éta.it servi à tort de cet article) nous n ' aurions 
rien à dire~ Il en est différemment lorsqu'on ne us s,oumet 

J • 'ç' ri" •• 11 d ur;e .Ol,-:e",,;ren .. PI.re q~J. est C'Dnst~tut:Lonnc" ,e ,ar;s ses 
flna, ordln81re sa torme, organIque par son oh1et •• 
Nous n'aurionss Je droit d'étendre Je texte. Hais là 

... 1 l' 1 ..l • • '] • ..l ' , DU, .. a ,_0]. napEls uJ,stlngue,e Juge ne peut uJ,stl.nguer. 
C'est ce QU ' .1 dit la Cour dè Cassati.on. 

Vous vous referez aux tra.vaux prépara,toires. 
,/1' , .c ' 1 . '" , , .:"e.l.S on ne J.al.t appe. aux traV.:l'llX prefaratolres que 81 
le texte n'est pas clair. On a cité l article 46. Mais 
l'a.rticle 61 se comprend comme une analyse de nos pouvoirs 
Le refus d'exami.ner une loi référendaire créerait une 
fissure béante dans l'exercice de notre contrôle; supposez 
que pa,r referenduID) on porte atteinte élU principe de nol'\
rétroact:ivité des lois pénales, .3. celui de 1'égalitp poli
tique des femmes, aux garanties contenues dans Je Préambul 
Tout cela peut-être a.néanti pa.T referendum. H. le Présiden 
COTY a fait allusion à. la forme républic.aine du Gouverne
ment. Pax l'article Il, on peut faire une révolution léga
le ~ Vous ave7 le droit d'envisager une révolution .. Hais 
.,vous n'avez p88 le dr0it d'en mettre le ;?r:Lncipe dans la 
Constitution . .. 

Si l'on se refère AUX travaux préparatoires, 
on constate (page 79 du compte rendu) que 11 .. de Montalem
bert considérait que "le recours 811 referendum serait 
possible dans le cas .où le Congrès !"epousserait ou n'apprc 

, "1 #>..,. .. d ".. Il veraJ..t pas a a ma]or~te requJ.se un proJet e reVJ.SJ_on 
de la Constitution~ De même t'L GILBERT-JULES affirmait 
que "juridiquement) le referendum est possible si le 
C ... 'd l' d "" 'J' t .ongres n a opte pas _e prOjet e reV~Slon QUl ~l es. 
soumis". 

t'Ia.is tout cela n'a pas été repri.s et l'articJ. 
89 prévoit seulement que le referendlLTU inter.vient après 

1 . 1 . , d ", 't 't' r' que _e projet ou _8 proposltlone reV1Slon al e_e vo_e 
par les deux assemblées en termes identi.ques . 

T ," 'd 1 "d t .,e SUleS tres conscl.ent .. 12 .... a gravJ.te.€ no r€ 
1" .• Il ... Ob] 1 • 't' ceCl,Sl.nn. 'o' e,st tres possI .. e qu une ma]Or1 e se prononcE' 
pour l'inconstitutionnalité du texte. Je me suis demandé 

. l' .' , rl' t' t' t] SI. . on ne pourraJo.t pas operer une > .• 18 l.nc lon en re .e 

... / . 
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:70uvoir or1.g1naire et l e pouvoir exécutif : C'e st le pouv o:Lr 
, , of ' '1' 1 r ' , 1 '~1 eX.ecu t:L .. qtn a VJ.C .. Q .• a ,on st ltut J.on:1 :-::q. s e peu p..ce • • • :·,12 

r<mrra~.t-on dissocier l ' i:r. r égule.:r.i.té de a consultation et 
l 'annulation du texte? si v ous dite s qu e le Conseil est 
incompé tent, vous ouvre ? 1.a porte 8 telUS l.e r 8.bus ~ Il Y 
aur ,g.i.t là un danger terrible pOUl: notre pays. Si nous avions 
pu trouver un moyen de sa.nctionners ,g n s annuler, il faudrait 
le :Fa:l re ~ •• ~·1ais d6 c'; der. que le vote du peuple couvre , 
tout , c est grave •• 

On n ou s dit que le re f e.rendu1'1 en Sui.s8e n'cst 
, , .... , ~ .f' '1 . . ' ~ d il SOUT). S 8 aucun contro _.p . ;'.lal.S J. !o e st organ :tse ans .~e s 

il' , ... , ' {j, d con .. ltlon s eX.tremerncnt Be rl.cuses ; ·: ,U{:~une pro?agan e n e pelJt 
... .c' ,,' r1 ' 'b] et.re J. 81te ; ::t ~. n )7 ~ ~ .9 S ~"d? preS81.cn ? 0SS1 ... e. 

On nous rr.ppel1e que 1 q r::onst:Ltution r10 1958 
" cl' . of il M" 1 ' , 2 e t p .::J .. optpe ;,Jar. re .eren ,.um. i. :.aJ..8; C est en app .. 1.Catl.on 

de l i?. loi constitut-i .. onnelle du 3 juin v otée par 1eR assemblée~ 
que l e peuple a été consult§~ MIme pOlD~ le vote de la Consti
tuti e'n , i.l a fallu qu e le Gouvernement cl ' A.1.0!:'S obtienne une 
autorisation du ParlemeD. t. 

Je demeure très réti cent à supprimer tm:tœ le s 
b ;?,rrières. Le peuple s 'est lui-même tracé. des règles . S i. on 
ne le s respecte pas, on va ouvrir des brèches par où la 
Consti.tution sera empattée •• Si nous n'y faisons pas obsta
cle; l'insti.tution du referendum ?§rira et les lois votées 
seront constamment remise s en question •• " 

M. HICHELET déclare que c'est le point de vue 
d "1'h d 1 Il "1 ,. .e . omme , e .. a rue qu 1. presenterA.. 

"On s 'e st réPéré, dit-il , aux travaux prép<lra
toi,res . Je consta.te qW?, pour affirmer 1 a constitutionnalité 
0U referenduID, M. Capitant n'en faisai.t pa s état (1). 

On a cité une phrase de 1'1. JANOT qui - en 
qual i. té de Commissaire du Gouvernement - a déclaré devant le 
c. c . r:. qu'une loi adn:,tée par referendum pouvait être modi.fiéE 
par une loi votée da.ns le.s conditions normales. J'observe 
que N. TEITGEN a dé clA r.é (page 127 du compte-rendu) : "Cette 

0) N . HICHELET fait Allusion à un article de M. CAPITANT 
i.nt i t.ulé : "Le referqndurn est conforme ,g la Constitut ion" 
publ ié dans le. Journa l. "France-Referendum" du 28 oc.tobre 1962 
(Edition spéciale) , 13 , rue d'Enghien-Paris. 
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Pfécision très importante doit figurer dans le Texte". El 10 
n y figure pas • • 

Je me rFllli.e aux conclusions de 1:1. l e 
Ra-::lrorteur dans la mesure où j 1 constate que ] ~ COTP~pte.nce 
du Conseil est strictement limit.ée. Cette thèse est cl' "i,i.11eul' 
f;;t) utenue par des Drofes seurs de droit •• " 

H. PASTEUR VALLERY- RADOT observe que) 
si. H. HICHELET est" l' homme dei a rue", Ll est~ lui) le 
"sous- Huron" ! ••• 

"Je voudrai.s~ dit-il, donner mon opi.nion 
en faisant appel a.u simple bon sens. 

'T'out d'abord, c'est par une sor.'tp d'Astuce 
que nous affirmons: Nous ne sommes pas habi.lités . On a 
écrit dans la Consti.tution : les lo is neuvent être déférées 
au Conseil; c'est bien toutes les lo i~ •• 

j) 'autre part, nous avons dit, par 7 voix 
sur 10, que le referendum é.tait inconstitutionnel. Comment 

cl""? Ta' " d'" ~.-nous .eJuger . • J ... a brosse erreur est .e n aVOl.r pas conne al 
Conseil des attributions 'QIus larges en lui permettant de 
s tatuer avant . Si on déclare que le referendum est annulé, 
c'est formidablement gr.ave. l'fais c'est une astuce aue de din -.... , r. ..&. 

que nous ne sommes pas competents • .. 
H . le Président Léon NOEL "souhai.te nrésen" 

t d t " " II J •• d' b d d~" " l er eux ou rOTS rema.rques. e r.epondraI_ a or) l t- L 
à H. le Professeur sur la contradiction qu'il pourrait y 
aV0ir entre J' avi.s du Conseil et sa décision ... Vous ~ avez 
" 1 " ", ... " t" d''- . ". ,3. que pOl.nt J eta.l,S par l.san " emettre un aVl.8 maTS nous 
"t· "d . .... ] 1.) l'· "]'. e.1.ons sortl.S e notre ro _e • • !,our ". l.nstant, L . s ag J. t 
de savoir si nous avons ou non compétence pour nous pronon
cer sur la requête de ~1 .. HONNERVILLE . A cet égard, nous 

. . f·... tt l' 1 r. . ] arrl.vons encore une .0 :1.5 a ce . e cone.USl.on que __ e ., onseL. 
, ] .... , '"1 d . ' "Tl f cl ' " '"1" n a pas .. e rO.e qu L . .evral,t. AVOJX. ~. .au ra.l.t qu L ::u.t a1 
"1 "'"' d l d' l' t" 3 mOlns e pouvoJr qu L. a ans ,e ca s _. app .. J.ca .Ton oe 

l ' . '] lr 'DC't!l.d" ]" d'" "" 1 bl _ artJ.c .eo ,e ,,,"1 . ,:ue ce .Ul. " emettre un aVl.S pree ... a .e 
qu i ne lierait pas le Président de la République mais qui 
serait publié. J' a i dit à M~ le Président de la R~ ~ublique 
que cette question serait à revoir . Ce n'est pas a pos terior 
gu'on peut jouer un rôle. Je vous demanderai dans une seance 

.... / . 
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ultérieure d ' pxaminer quelles sont les modifications qu'il 
vous naeeitrait souhaitable oue je propose, en votre nom, 
au chêf de l'Etat. 

Il Y aurait lieu d'affirmer. en nartir.ulie 
, ." ~ J.. 

ou il v a eu. au cours du déroulement de ce referenduH', des 
ri.bus de prof,agande et que) par ailleurs, les attributions 
du Conseil devraient être étendues. 

l:'Tais je voudrais revenir au point de 
dénart qui est le recours de M. JvfONNERVILLE" Je suis étonné 
qu'ayant des juristes auprès de lui, i.l ait fondé une 
lJartie de son recours sur l'affiX'rDation que, 1'intitulé du 

, t " ".' d 1 'li '1 ,', proJe etant: projet e .... 01 ] L. ne pOllval.t s ag1r que 
d , ]' d" c' l' . ".:l' b 1 . une .01. Or1.nalxe. .J est_.a une erreur JurJ_~!Jque A soue . 
La qualification d'un acte ne résulte jamais, en droit 
français, de son 'intitulé. (Il en est différemment en 
droit anglais). La preuve qu'il n'en est rien, c'est qu'on a 
1 '" ... dl' d 'i ' , ] qt:8 1 t' cl "1 . _al.sse a une es OJ.S .u .. JUl.n.: .... ..e l.tre e ..... OJ 

relative aux pleins pouvoirs - " Alors que ceux-ci étaient 
précisément limité s .• On ne peut fonder un raisonneTent sur 
cet argument" , 

H. le Président COTY: "J'ai déjà dit 
, '] '''f'' bl"a l ... " , .. qu L. seraIt pre .. era :.e_·e 8ta.tuer. avant, p. utot qu apTes 

u • , 11 . l' t 1 d' . , J'181S vous n a .... e2 pas Jusque .La e . vous par .,.ez aVl.S. 
()' '1 .? " !.UOl., un sJ.mp .. e aV:LS. •• 

M. le Président Léon NOEL ".Te préférerai 
une décision" •• 

M. le Président COTY 
au' on en a fait de' nos avis ••• 

"Vous savez ce 

Alors y a-t-il un contrôle ou non? J'ai 
commis une erreur tout ,9 l' heure . Je me suis étonné que les 
contrôles cessent lorsque remontant la hiérarchie des textes 

• ... 1 r t' t' 'Iv,. '1 " t' l Rq · on arrl.ve a .. a .. ons J.tu Ion, ... .\aJ.s L. y a.,. ar I.e .. e . . . 
"1 "'.. t d"f' 't' .. . "'t" " . ,a reVISJ.on es _ p .. l.nl. Ive apTes aVOIr e 12 approuvee par 
referendum" . Ah ! s'il y avait une formule identique à la 
fin de l'article Il ! ••• 

.. . ,. / . 
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Comme l'a d:it lI. PASTEUR \IALLERY-Rt\DO'I.' ; l ' 8Xti cIe 
61 perle de "lois" sans exception. Et c'est de nous-mêp'f."s 
Clue nous a llons ilonner au Dublic le ~ "'f'ctacle Af-F"Jjgeant 
de di.re d'abord oue le refèrenrlurr ec:t '- inconstitutionnel et 
ensuite que cela ~n'a pas de sanction. J'en suis peiné. Dour 
1e Conseil Constitut:i.onnel " 

M. le Prési.dent Léon NOEL "Je veux bien que 
nous examin50ns ) au cours de"1a procha i.ne séa.nce> les 

"" '" P ""d d J -0" bl' 11 propos:.t 1.ons p. pr0senter au ~ re~n ent ea "erm . l.que " 

H. le Président COTY "OuL mais en dehors du 
Président de la République " 1.1 v a des Français - dont , '" . "':;" .. .- ,,' 
l ory inion sera deJ a falte .• 

H . :rvUCHET.,ET ~ "Des nrofesseurs de droit 0nt déjà 
d " t l ' fi • l r ·" t" "" t t" . 1 que ._e ~onsel eLaI lncompe en ~ . 

M. ,"lALINE : "Il v a oue1.oue chose qui Die fr?npe 
dans le r 'ëêours de M. NONNERVrLI,F : C'est 1 a -contrad iction 
ent r e l'argumentation de fond et Ifaxgurnentation (le recev?-
b ",· " A f d "' d' "1" il' "-Ç t' lIte. u .on, l, lt : J . s aglt '. une re ,,:orrne cons_ltu-
t- ionnel1e ; il f Allait appliquer l ' art:Lcle 89 . Poux la 

b "]'" "' d" 1 "1".,.. d' 1" cl' " receva l1tc , 1 . .. ec .. ar.e qu '1. S ag 1. ... une .. .. OJ. or ~ l.naJre • • 
Or c'est une loi qui , dès le début, est une loi constitut';o· 
nelJe. Il. ne T'f1€,. sercble pas OUlU. sfagisse d'une 1.o i oue1-" . . conque .• 

H. le Président COTY " "Le te}:te qui nous Tend 
incompétent ne figure nue dans l' artic. l e 89 , pa s dans 
l'article. 11 ! Si on l'a dit peur la procédure de l'article 
89 , ?ourquoi ne pas l'avoir dit pour celle de l'grtic}e 11 
Il n y a qu'une seule exception À. 1.'erticle 61, c1est 
l 'article 89". 

N. WALHE: "Il Y a une contradiction dans 
l' exposé dë'f. P1)ffi~R8_VILLE. Il f 8utS' entendre ' . •• Il 

t1.. l e Drésident COTY : " ,Te n c reprenos IL" :? ?> ,:",':on 
r or-;::-t e l' arguI'1entation de H. "T10NNERVl LLE ! Une fcd s que nou 
;30rr;;nes sai s i s du rec ours, l a loi n ous es t dé feré è 
indé pendamment de s mo tifs du rec ours. 



qui 
Or const i tutionnellement c'est 

t'levait être an '-' LLclUé • • " 
;" .. .L. J,. 

- ? l , 

H. \!U\LINE : "C ' est l e lè:T:e de fond" . 

le Prési.dent COTY : "HELLs non ! Si l ' En:ti.cle 
.2·PI)1i.quE;, J,c'·'r'e.c01Jr'S éte,it irr·eC,t?v(;lb]~e ' 
contir2nt-il 1.a rcên~e dis sition? " 

~1. r'JALINE . "Je suis parti de 
a.vions une comnétence d' attribut-irm. 

'idée que nous 
Nous n'avons ~ 

tonce mais un texte 
ni dans l'article Il 

.g rechercher un texte excluant 18 C 
donnant cOTI'pétence. Or je ne le tl:0uve 
ni dnns l'a.rt:tcle 89" . 

11. LE COQ DE KERL.t\J:m : "On vi ent de nous d-ire . 
On va extrapoler au delà de la requête . riais nous sor:~.:·,~es 
1.i6s Dar le recours rIonnervi ll f' . C'est , 'Dour nous, 1.'5qui-
valent de l'assigna.tion •• " L, 

M. CASS IN : "Je voudra:L5 -r-i:rondre sur ce :Lnt 
Nous sommes en !)F'Ol:t public et les règles d' assignat i ::m ne 
sont pas applicables . Je dis El H. \;JA.LINE : t1oi. non plus 
je n'aurais pas rr,otivé comme H. f,:onnervil1e. Hais il suit ], 
Gouvernement qui s'est placé lui.-même sur le terrain de 
l'article 89. C'est le Gouvernement quia choisi l e 
terrain". 

H. CHENOT : "Il y a quelque chose qui me trouble 
dans le rai.sonnement de N. le Prés ident COTY lorsqu' i.1 
déclare que le fait que l'article 89 n'ait pas été appliqué 
nous donne compétence pour exami.ner le recours. Encore 
faudrait-iloue l'article Il le rende recevable par un 
texte clair. ~ela n' est pas. Je ne vois pas sur ouoi nous 
fonderions notre compétence •• " 

M. le Président COTY ; "Il v a un article 89 
qui déclare, seul, que nous ne sommes ' pas compétents. 
L'article 89 n'a pas employé le ter~e de loi constitution
enlIe; il a parlé de "révision" ; dans l'article 89, le 
rr.ot "loi" ne figure pas •• L'arti.cle 11 pe.rle de "projet 
de loi" •• Est-ce que nous nous trouvons en présence d'un 
texte pris en application de l'article 89 ou pris en appli
ctltion de l'articJe 11 7" .• 
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H. CHEJ:TOT : "Vous pensez. au'·U faudrai.t une 
exc e ption formelJe et je pense qu'ii f·3ut un texte f onceJ. 
a. ttribuant compétence". 

" 11 . 1 e Préfd.dent COTY : C 'e s t une plaisanterie de 
dir e que. nous sommes Il_e s par le recours Monnervill p... 
Lor sque le Gouvernement nous défère un texte sur J a h étSP. 
de l 'Dxticle 37 , nous ne somme ras nbligés de teni.r 
comrte de ses argume.nts . Vous n' pHez r as V Ot.1S borner .q un 
diaJ ogue entre H . l'ionnervi1.1e et v ou s .•• Le te:rme . " Loi 
c onsti .. tutionneUe" n'existe pas." 

~. CHENOT : "Pour moi, il existe". 

H. le P:rési.dent COTY = " Al.ors que l'article 1) 
r a)"1e de "projet de 10:1." e.t .!."Brticle 61 de "l.ois" ! .•• 
C'est une gymnastique que je pe peux r as f Aire". 

H. CHENOT . "Ce qui nous sé ',!8.re , c'est l'ex istencE 
de lois c on·sd.tuti onnelles". 

H. le Pré. s ident COTY ""Trouvez-moi. un text,,? aui 
r arle de "TO:rs-constituITônneLles'"'. 

H. CPtENCT . ",Je ne trouve i~sS de texte qui. di.se 
que l es lois constitutionnelles sont sou!'}lses au Censeil 
Consti.tutionnel" • . 

H. le "Président AURIOL " "Est-ce que les a.rticlBs 
6 t7 . ·t d'f" t cl 1 C Ott' e que son . w9 l_ 1es, ne son . pas :a~s .. a onstl;u lon 
Pour moi, le proces est clos; les posltJ_OnS sont crTstétl
lisées" • 

M. HICHARD-PELLISSIER ~ liMon rôle est A la f'":'lis 
corY')liaué et facilite nar 13. <ITversi. té (les interventi.ons au j 

Jo. .:1. J. ~ 

ont été faites •. Je continuerai à me c antonner dans lA 
t · d ,. ,ot t q ues lon e saVO Ir 5J. nous sommes ou n on C0mpe en s. ~ 

Du fond cie ma consèienc€ , je dis à M. PASTEUR 
VALLERY-RADOT qu e i e sui.s intimerr.ent convaincu que la 801u-
.., . l' " 

t~on que Je propo se, n e~t pas un rnnyen, 111alS _ expreSSlon mE 

:reme du texte con s t I tut Ionnel. 

1 
••• i • 
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Certains ont adopté cette p~tition de principe) 
que la Constitution est toujours pa.r f a ite. Nous S Œ';T::es 

?b l i gé s,de n ous re~dre coppte peu à ~ eu qu:e~le a des lacunF 
i:oun:F.1oJ n'en aura "1 t- e ]' e pas sur le s c oncht 1 on:: de cette 

t 'l't-"" ? Q' 1 bl' '"'' ," , r e r eV·HDl. L .e ~ '-' 1. e pro .... eme ava l .t pt e enVJ.sage , on AUra:1 t . 
~'rr§2 un contrôle préa lable) pour ne pas mettre le Conseil 
Constitutionnel dans cette position inconfortable d' e r.;pêcher: 
... l' h cl' t d ' A J "" , , 2 : . . cures "li sOJ .. r) un tex.c . etre promu.gue , apTes avoJ..r, 
le !I,atin proclamé l e s résulta.ts de son vote •• Que' que soit 
le désir que J'on ait de voir ~\étendre le rôle du Conseil 
Consti t utfonnel, il n'en de!':iem:p pas moins que celui-ci a 
une c OŒpétence d'attr ibution. Il convient donc de savoir 

, ri """ , 5 J. un texte nous .. ,c)nne compe tence ; r·.u eun argument n e m ft 
. t • , .. ri. n h ' vral.men .: eonvfuncu] .'), c e t e g a r .. •• ~. n se eutte a ce Tnot : 

"les lois". Hais il v a une étrange s imi.li.tude a.vec la 
f O!:'TIlule de l'article 3 /:- : "La loI est votée par le ParJer.: '.ent 

Il 
l~. le 

" . ' 't :::t pro]e u€ 
Président COTY : "Et avec celle de J' a.rtÎ.rle 
lojn •• 

M. MICHA.RD- 'PELLISSIER : "Je consi.dère , en c e ({ui 
me concerne, que. l '' arttcle 3 l!.-corre spond à l'a.rticle 6~ 
a L 2 COI'::rr:.e l' artic l e \ 6 cor.respond P l'article 61 1er al. 

Or en dehor s des lois prévues à l ' aeticle 3 ~ et à 
l' s rticle 06, il en existe d'autres celles de l 'articJe 1 ~ 
::·1-35.3 aucun contrôle, pour elles, n'es t prévu •• 

Il Y a une progression : Il y a les lois de 
l' a rticle 3 LI· et celles de l'article /.. 6) les une8 et l es 
autres d'origine parlementaire. Et ['u1 .. s, deux autres catégo
ries: les lois de l'article Il et c e l.les de l'adti.cle 89. 
Celles- 1..9, pourquoi g e d:i.fférencient-eI1es des autres ? 
C'est parce qu'elle s r rennent leur sourc e dans le reFerendurr 
Dans le cas de l'article 89) le contrôle est exclu. Dans 
celui:dé l'ar~i?le Il, il,nJest,pa~ pré~u. ~i le const~tuant 
1 1 avaJ. t souhal.te) p()UrquoJ_ aura 1.t- J l. prevu a àeux rerr :Jses 
le contrôle des lois organiques et nulle part celui des lois 
d 1 , ··t' 1 1 1 ? (' 1 1 -' t ' . e <:; e ... ar l.c ... e .~ ... Je ...... es CJ. son au mOI.nS a.USS1. grav.. que 
celles-là. Pourquoi par.ler deux foi.s de la loi organique 
pt jamais du CAS de l'article 11 ? 

,. .. ! . 
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Il Y a, dans tylon eSDri t.. deux catégori.es de loi s 
sourd_ ~ es au contrôle : les 105s organiques) les lois ordi.naires, 
les unes et les autres votées par le PB.rlement. Quant él.UX 

autres, celles votées par référendum, il ne me semble pas qu'un 
. '" ]1 c' ° • °il' recours SOJ.t prevu contre e .es. .J est pourquoI le cons l.. _ere que 

le recours de M. Monnerville est irrecevable ••• r 

ri!. le Président COTY : "On nous cite l' artic le Ji:. : 
"La loi est votée par le Parrement" et on nous dit: "C'est À. 
cela que s'appliaue l'article 61". Mais l'article 34 est dans le 
Titre~T qui 60nc~rne la confection des lois par le Parlement; 
l'article 61 est dans le Titre VII qui t raite de ' a compétence 
du Conseil Constituti.onnel. C'est en vertu du Titre VIr que 
toutes les lois - mêmE' les lois de finances mises en vigueur 
par ordonnances ou le s décrets-lois de l'article 38 - tombent 
SOllS 1 e coup de la censure". 

Ï'1. le Prési.dent Léon NOEL met aux voix la conclusion 
de H. P Rapp0rteur HlcHARD-PELtlS"S'IER tendant à. ce que l e 
Cnn2Ed J décla.re son :i.ncompét~.nce. 

Celui-ci adopte cette conclusion par 6 voi~ contre 4 
(rL le Président AlTRIO:") M. le Président COTY, N. PASTEUR 'IALLER'frl 
RADO! e t ~1. CASS IN) • 

M. le Rapporteur lit le projet de d~c ision suivant 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 

Saisi. par. le Président du Sénat; sur la base de 
l'arti.cle 6l

i 
2ème al:i.néa J de la. Constitution, du texte de la loi 

relative à. 1 élection du Prési.dent de la République au suffrage 
un oversel direct et adoptée par le peuple dans le .referendum du 
28 oct?bre 1962,. : lUX. fins d'appréciation de la conformité de ce 
texte a la Constltutlon ; 

Vu la Constitution ; 

Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi 
organj.que sur le Consei 1. Constitutionne 1. ; 

. ., ./ . 



- ?~ 

r~ns i d~rant que la c0~ryétence du Conseil r~nstj .tu
tionnel est stric teneni d61i2ité~ ryBr la Constituti on a i nsi 
que. pA r les disposi ti.ons de la loi · orgau;t:1Ue du 7 n 'Jv embre 
195 2 su r le Con sei l Con st :ltut ionne.l rrise-')ou r l"'lp,:Ii.Gnti nn 
du Titre VII de ce 11.e-ci; que le C'Jnsei 1 ne saura ·1.1:: rionc 
Stre Annel~ ~ se ~rononc er s ur d'autres cas que CPUy n.ui 

~;, ~ • • ..l.. ." • • ~ 

sont lu~~tat].vement prevus par ces tex te s ; 

Considpr~mt que, si 1.'article 6 1. de la Constitutiol 
donne au Conseil Con stitutionnel. mi. s s i on d'appréc:i.e:r l A 

r . 't'" '1"" , , d l' , . n l' C'onr:OI.'T"l .,0. a .. El ~-, onst l t ut Jon J' S .0 ' .8 organ] ques et .12S .") 18 

-~ rdinai-('es qui ~ res"))ectiveT'1f:'nt) doi'w:'nt ou peuvr.>nt' <:; t-;:t" . .... ."...." 

~ f)U1": .. r). :: ~.s 0 3 A.D. ~. ~! /~r:'_0n) san.s p1~er:.T ~:~er e! ~ cett e CO::::r: 0 ~: p nJ'"\~ 

~ ' ~tend ~ , ' en~c~blD da~ t~vtp~ ~c r~~Dctè~o l ~g~~'Pti~ 
qu'I i is " aie~t . ét6 ad;~;t6; ;~~ ' i~ ~;UJ; i~ ->; -i ; ~'sui~t~ " ,~Î' l;~ ;: ~~ Fe-
rendum ou qu'il s n1.ent é té v otés p:JI" l e :?arlcDent} ·:m si. 
t.? ] 1e es t li.Li té :3eu 1.e.rnent ~t cette dern i ère catég c1r:.c > i Î 

résulte de l'esprit de la Sonstitution qui a fai t du Conse ~l 
:·:mst :Ltuti .. ·:)nne l un orge.ne régulDteur ,le l'activité des 
powl oirs pubJic R J que les l ois que la Const itution a 
entendu v iser d3ns son artic le 61 sont uniauement des ' Oi2 
vetées pa:r le ::?a::~ l CLIent et n on poi.nt re J.1.es qui., ado:: t:::c s 
-;:ar 1.e peu~) le .?l LI .suite d'un ref e:t:-endum, const ituent 
l' expres sion directe de ] ,1. s~)uver3 .. :Lneté n a ti on ale ; 

Consid~rant eue cette inter~rétation résu' te éga
l e~ent des disposit i on i ex;re ss e s de ~ a Con stituti on e t 
n otA.:nment èe son ar tid.e 60 qu:i détermine le rôle du 
~ on se:Ll ô'Jn s titutionneI en :.,~atière de referenduffi et dp 
] 'arti.c J e 1 J qui n e :îy§voit aucune formalité entre l' ?(hp-
t i::m d'un pr o j et de loi l'ar le peur 1 e et sa prClffiulg ,'Jt i cn pa r 
le Président de 1.::: R0 publiquej 

Cons';;j 6'!3 nt: ) enfin,que cette même i nterTi'" 6t8 t'; 0n 
~ s t encore expreSS~7ent confirm6e par les dispo sit ion~ de 
l 'article 17 de, Je. lo i organique sUSrnenti0nnS-e du 7 nO\.7embre 
1958 , 1ui ne f ait ntat que des "lois ad optées par Je 
Parlement" ainsi que par celles de 1 'article 23 de ledite la, 
q'!i prévoit que II ?ans .le ,cas 01) l~ Çcn sei. :. C onstitu~j 0nn~ J. , 
declare que la , OJ d.ont :Ll est aa J_ST contJ.,ent une d;,spoSJ_tJ.o 
rontra ire ~ la Con s titution sans consta ter en même teîpS 
~u' elle est ins~parable de l'ense~bl e de la loi, Je 
~')rpsident de la P.6publ:i.que peut s0 i t promulguer la loi .1. 
l'e:-:ceDtion de re t te di.sDosition , so it demander aux Gh o.mbres 
une noûvelle l ecture" ; ~ 
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Consid6rant qu'il résulte de re qui précède 
qu'au?une de~ ~1i~rosj~ions de la Const~tut~on ni de ''1 loi 
organIqUe prec:ttee ,)1:"1.8e Dour son A.nnlJJ:,atl.on ne rlonne 
compéténce au ConseiJ Constitutionn~î pour se Tyrononcer 
sur la dem::;,nde susvi.sée par laquelle ]e Président du Sénf-lt 
lui a déféré D,UY fins d ':lpprpc i ation (If' sa confoT!"; tP ~ la 

Constitution le projet de 1o~, ado:;té pex le peuple {-"T8.n': aü 
pa.r voie dEi referenduf!1 le 28 octobre 1~962 ; , 

DECIDE: 

Article 1er - Le Conseil Constitutionnel n'a pas compétencE 
pour se prononcer sur 12 demande susvisée du Président 
du Sénat . 

,,"'rticl€' 2 - La pr,:;,sente décisi.on ser8 nubJ :Lée au 
jOti'rnal Officiel de la PA pub 1 ique Française. 

Délibéré par le Conseil dans sa séance du 6 
nover:-bre 1962. 

H. CASSIN considère que la thèse est II t r ès bien 
;?résentée". 

Te" dans 

M. le Prés ident COTY : "Très bien". 

M. liJALINE propose d'insérer les mots "au contrai· 
le"?e èonsidéra.nt. 

M. PASTEUR VALLERY-RADO! suggère d ' écrire} dans 
1 dp-(' i" ~ -clp'7"~--"--"'TIJ c.: nnl . (' . i () " _9 __ n_er con~l __ rant. en vuee ~on a~r l_at_~n au 
lieu de "pour son application". 

Le projet ainsi modifié est adopté. 

La séance est levée .3 19 h. (1). 

---------------------------~_ .. _-_.-
(l) Cette séance Se!'18 la dernière ,9 la.quelle essistera 
t'if. le Président COTY) décédé le 22 n0vembre 1962. 

M. le Président AtJRIOL cessera ,? nouveau d'assistpY' 
aux séances du Conseil - ainsi qu'il l'avait fait après la 
séance du 7 avril .. J 960 (pour des mot:Lfs analysés !,:r:r~'l. le.~ 
P:r6si,dent Léon N0EL au cours de la qéance du 8 juillet 1960.1 
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LG OQnae11 OQnQt1-tu~1 Q dtfotd6 Jnr 7 voix 
contre ~ 'eil \UWablJWntiOn d$ , prononeor sur la priAc1p 

d0 1a QOustitutiOnnoJ.1t4 dl! 1'1'336" de 101 ~rJ at\ t 
mndwn ot par la III me .mQ.jorit4 <l déol r .Mlù:1t p,rojet 
4e 101 ~ tutUl'UltÛ àt do porier s<m opinion à, le.. 

~otJ&loe de rtons1aut' le " 'Bj.dont do la ItôpubUqua 

iJiJ). p~ G vo1.:t contre 4. ~ ~ CMtt

tuUon..~l a NjO·~ la lXtopDsi tion fa! te ~ plus1é~· d 

saa· memb~Q de 140 fttwle~ à vo111or ho la r~té'li 
op~ ti()Ut3 d 11u,u :rQterandum q~ ont · d'Y~~"Wo 
lnooaat ~t1~. 

Puie. l e Oonseil Ocnst1t~t1~el* & major1té 
do contl"O t Il rejotd lGB ContOstat10llS fo - ' 
JAœa ~t con01(bi~ ql.l' 11 n' y av.a1 t:ra ou d ' i1"'rdouJ-Ql;'i, t~8 
qUi pa,r leur !U}.tll.%'G at lou.r §!'av! td dovra1ont cmm · !ler 
l f an.nt.\l3,tlon totale dt! Oll'Jmti W1de r-G~~ loW. Dn 

aono~~. l.eonseil onet! t1.\t1..rm cl a procd4d à la. 
px'()~ticm. o:t'f101eUe doa r4sultau. 

, \olft81 t6t cotto procl.omair1on. l.ê ~ $:i.dont du 
fl..tlt d.6tdra. la 101 sdoptdo au Gcnctoil OQusU tut1onnol 

- p 0 p~nonoor, a'Wll . ~mtalgat10n. StAr an COI 0 
mi t~ à laCcnsti tu.t1cn en appl,1œt1.on c10 1. 'n.rt1..~e 61 de 

tùt!O!h 

r,1. le ' ppOl.;etQ.'" conclut ù l f 1n teno 
Conaoll Oonstitutionnel '1lli, solOn lui , ne p$uttailuG;r" 
en vertu de l t e.!'t1cle Œ. que OU%' les lo1a 1.9 , :nt . , 

et non ~ les 101e r6f6rondaires. 

., .. / . 
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t~ Cétte colution Got ~l4opt40 pu' le CoMa1l 
a~ti t~t!(Rl'!'l01t j1fJ'1,lS ~uti!~ è QQ'ttfi) oi twJo~ti.en oom. 
dé tw.t 1 0 jabJ.io q". l.è QOnt3{rJU ~t11n .... ~10!1r":lS1. t\~$ 
owU" a;,~o1~ ~ '!lfl() lt~ ti'njOl."it' q~..e 10 pro 30t d.o 101 
E1d~ au Wf~~l~0nt"i_ ~~ç Mti~n-s,,;L tl.&tlom~ , Il 00 
dan't vêU1é h .16 r'~j~lW deo o~ tlOlio & 'Wl lNlf(fl'end\J 

œ.rt1~ûti.:ttttl~~ Q rej'etd t~têtJ oon,tamte.t:LmlS v1œnt 
des ~iB\,ù.n-'r1Ma cmv0D ~'tant tâtltetnte â J..e llbo"dJ dG 
la oonmll:tt,t11)!~ et & lŒ1~s4 ~!lU .. ltSua~ la 10.~ 1:ooG.nat . 
tut~lèUe' au 1,';"'- tast$ d ' i~îtonoo lf 

Oomrna'lt œtpUq;oor celo. ~1X Q!t~œ qui œ 
t4~l."~illt MOO~~qt lI! o:oo~éq~noe \1$ 1· inlltilltê. 

~..d'- en ~UlJPO,..'Ult qUt1 lotu" appt~c1Q.tiŒl nQ oo! t In- p1W3 

~. d ' un OOflsa!l CODG'bt t;J.tionne1 qui no paut 'Ou né wt1t 
e li,)p~l" ~ la t'.Q1eo on ~u.v (Puno lot 1~ 1nool'\~ 

ti tt\1J1~1l~ 'p...~ 1.Q!4.~ ! 

a' '$s1i 2 11 eg!at~la~ fat.k.~o du O~U Donat! t,ui.;i.on .. 
1'1.01 qulf. est on jQtl. Plus, c'oot 10 prinm.l)Q ~ t('J~1 

o~ ~~, ~r:w d.mUIl 'Wl 'l"'d~~ 1~~~t)1d~ti.~1 qui o~ 
St."'i. œ~t!on. puigqu j 11 aJ)~~tnt q"tl t Q:1. ~l"tUl.eG, GOtoo 
oortQ do 3\W-J.tllct3.o.n nt'! petlz ftl.t~ f>0~'~ "m'u:rt1-
t-t;\~....cn à 2 Î'ancœtJtê r.t® ,la w1.(J té d~t 11':"tJi{lQr:it d.~ lB 
aôptibl.!quo ct tlG lJ:\ ttn~. oft tû dos oteoycms ot no peut 
~! ~~r .1.J:l lP>'t'an ~;:1c daD 4r&1 tG Jê la ~ori tG fade 
VOO? l.~ ~ CO~'. 

li,'· artielo al Q~l!L. Ql:'.lplJ..oo.b1ê à. .w. 101 \lUi 

V1o.nt d te. ~p'de ~ l'6fÔl$',ium , 
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L' Clrt1olo GX fGJ.t ~U0 du. ft; 

,jQnf;;lt,. 't;i.t~1on oo~!l1 op4oWl.~ "t ltU Cm, m11 m[\ftmM, 

t lOy\;'10Lit Co ..,),n't lot) drQit I3t devo ' 

t}ont ai.'t'.tr.d. d(;~1;or-u11."l&l . Que10 't Q 7: . 
",~j~ulnrj.1îo do l'61at:Jt1on du ~r601d_t de la .ftlpb'l#4 '~ 

mru.r' ~r l I:~ ~oltw~t1oWl e-t ~ Il' lé- l'd:SU::l_~" 

·~~Tl.-U, .~. ~J. C'2\rn (: 1; :ati • 
:t t ~lcL)t.ion d"':~G l~~ 1œ!an'fl1'\ es , W1ll.(l~:a 

NJ op')... ti\)no aa t"OfQrondwa ft e ~2' l ' 
'h~~tn ~ ~, ,~on Mer Bur confœ 11 
do~ ois <'ll"Ci~11oW'JfJ ot <lOS ~. ~Ot'I'lœl a & 
(~O } ·of -':100 _ Be , QJ10ncer :.a:r la oc%W.~t6 

ti tu.tien don loin q\um( ael.lo..œ lut. 
p Ir l,..~ -r5Eticlant d.e la r~bl1qu • l! 
11:9 ',:" flni/tc'nt tt'!l l t UOQ ou l'Nl'trO M109ClQ.a.ep 

. "io~-'~ _ - t'Me 10 mi fi 
~~lt· \q;.~,<; : ... lC, ~o.l~&'t , . 10 

. û",At1t , 1 ~.~ l>tiel.~ 4G pr6Vo1"Ù q 

'1 .... 10' j"lYl.tn.:ll'-eQ no ~eu.Vtm tro prc~~~_ 

:tXi;:ii.o'" pr.w 1.0 J01W0r ... l OOJ'i&)t! t t .Qn"" cl, 
~ ;U, ·t)'t'.{r:,rtii~ H:.cn. st· los nu.tot!r~ c la. OomJt1 
·1.<:.rr:~m .. t V~~. 

·l~·.'\ i1tl.""(~)l if to,:;.... a 
.d })'11 

ft l, 



~2· Pdmi2 tmllas ,mklll .;a .1141 Ml ~ 
'&;'9·~· y ... ~ lt~t-u to.lt po~ 10. vd..-ât'1-
.ttOti <le le. otm.f~ té ù la stittltlon dt\}s ]ni0 D'l' ~,.. 

nlqle8 st !lO~l '. ~l' de œ~ 1J'âU1ae.1i1On de 
101s au. eas de . t1tl . l·~icio (il ot 
.l"arttd.é 45. s t 11 n f $lt0lltla:1t 1"&0 quo 1& o.ont1dt ô du 
~ ~ot1\t;u;t~1 o'6~t à 'tOu1;e 10-1 qu.al quo 
~lt .tnOO1l li 'ndoptia , 

110 ~t qus la oœpôtmlc.e d. - neoU u-
tu1i1owlo1 on . t~ do U4S Q~~ œtl dt~ r6~tOO 
& l,'fl.ritœo el • qUIt! lG ~~ pu' len 4 uau.tao (Ill. 

'r1t6 - ne i'.. pa.s 6ano 1& T"i.t . , Ma 

on~ 10 ~-t ~t l~ G~~~ut et qltt~ u...f.t.'I_ 

t~n il 'ait ~t~ fai. '\e dtlna l' ~a1o 61 ootoo lOf) 101 
pnrlGmonte1ree et los 1010 .r(d~~~o $!O~ ~. of 
~ quo COXJ.W~tencQ du'mw01l -Jono :tu.tlonno1 oot 
~6roJ.o . 

1:10 Ti trG V fi.Jos; reppol"t . le' lo~t 
e:t 1& ':~.'tJ)"~!ltft t.\ f:Utd l.G ).~le du O~"-lt1ell Qrmoti w.~ 

'tJ.~1 ~a4 p.-œ ~o ~Cll.os 'J7, 41 e'ij ~6 de fi.~ 
100 doœ!nG .' fr~US ~e la 10i ot ûta ~lœsn+ o-w: 
4 t !l.nt1lN ·0 qu°U'U,q lol . ~C!u.o d *Qr1,~~!!le I1Qrlcmœt 
l1u.1tJ ~ Q.tt~ o· ~ la 00.."Wt1 tu.tlon. 

~) ~ . t~ nI 1tJ'je " aooll. I)Q ·tt t-~t.tGnnl.!,l 
d6,~ les po~w-1W do œlui • m.t1i~e quo Mtm 

~$llt donS 10 2itre Y. 

OS· mt.'"lt 1& ~.oeil1<m du l~jm<lo.n.t ~lo \ ~dl~iq 

10 ooutrutiOu.1t ~oo ·luctLono dos ~lco-~to.ireo. 10 11'4 
~um e1; la vâr1ft ,t ~ 40 la. 00 . Qtd âGs 1010 10 

. t (mt1on. 
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• dans le !l," VIt. le oonot14!;~~~fI 
la d!~tioa tto l' . "tole 4ô, "-1111. âl~ et ml 
nJ ~e fait g~u-or collè de l'Qriio Q 6t, ~Iiho '? 

dmw le '1 ;. c* ost qu.' 11 , ta ·· wQ'~~ t VOUlU. 
que l~ ca"lao11 O()nœtitutlonno1 mi t ~ 40 ~ .. 
pee". la constitution. au bo.~ ~ ~eu11~ 
~ tO'"ll.te t!!Lljoritd q;utollo coit ~119~~ ou. pa.\~ 

.Le Oonati.t~M;t n vou1l! qtUJ lé oin d-e vœ~ 
à ce <lUê 40's loto eon~a ù la - stitutiGa M :t 
3~ ~~do.9 soit CJO ~1t6 ù. 4 IbutG l\ut:(I;&it 
llo~t r:hnctl4$ _ Q leI».'" Qfm~. 6truJ.l~lt wlnai 
u.~ 4~Ub" n600a . " En ;t1 ~ dG 1(J1' . o~q t 

paU ~é 11o~œ IJ la oOlurl4tut:i, " J :.t~ &J 1Q. 

lOi du • s1dent .1') la SdPllb11q. '. ft . et 
4GB P1~ei4a $ 40m dQUX ~bld~··, (:. eC.t 1.9 fJé"n.Qa1J. 

COMt1tutl~,. Seul .. , (lU! 00 p~ , ~ .. ~t 
~ 01 oea. 4 U3utcB Al1to~.1t4s ~ û'~ · t~ elloO 
pottt' 00 p .. 'lO GOu..'IJ)vè~ la. questic..'JC\ î::lt1 ~t ~t6. 

rm mtl~N 40 1010. 11. mlft1t quo l' 4 ~,.tro Gll.Gc 
~".a la quaotion VOll.~· caus le . U 0 t'Ut1onnal 
Be ca. 

NoWl nwns W ocr.Jmoot an, .t1blf."'" do 1fl10 o~ 

niques, le ~to.."'10$ tla Cœlse11 CO tltuttoonal. ent 
oomplbto et tat e quGlle .- _ Mit 1 'O~.œ1 déS 4. .. tl 
A;Œ1;t)n td , "" lQ. ~' . .. Oi 00 co " ~ f!.u 13'" 

~$titu;ti~ èst ~td aWt lo1fl t · rl~t~o e~·· 

!lO fl S'O 1~ ~-O aomb.S.œa :U. ' t ~œl~ a . 
atfSet~l40.. en moo~ ~wo le dont do!l· Mp~, 

de rrlvQr le ao~l ~tu·· 1onmtl do ma d!olt O· (lo 
oon ~avo~t Oombien 1l1a'i;W .'f) ~ nt . 0 d 
su~r: 10 dJIOl t pOur le ' "',si.dant r.l$' ou. d0 l t u.tl 
..l'UJaWla l ' · , et oote..u l.e ~ ~tut1t)M!4 t le. COll 01 

mttd à la ~t!tltt1Gn d tUM l.o1 edOVtd(2. 
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Anflembl m n f !M1ont qu.. à votl"l%, unI. d 6111 .. 4 ... tiOl: eon~ 01n ~: l 

qU! 89 t SO~G$ nu r -~enmm po.t' 10 n1dellt de 10. ~i61 

011'1u.$ • • :h MS .a ' ad.option, cri te loi ()t;'J.",l' ~i.qllO den' t tii",rt 

pl~~; ~oo cr ~1 ~ 'lu€< sc t 1 DI' .r4t)n dt! aQ -~Hi 1. Oounti '"lit11 

1; w. la euro. r~tenc~ de ool.ui.c1 Gtr" limit4e n.u>; lOi.s 
votée '1J 1& ,J:'ur1er.:lQ.1l'Î . J 'il flf~b 4 ' WlO :Loi, lOf) l' é~ .. 
dent's des Aac~,- :bJ..:$<r19. :::nr 00':' ,. . - -006(1' • s~t}l1t Fi ~ 
d leur ( t et d (} lem> ê1 e 11" d dt OP»OEJar h :le. .\~ 
ga1t1011 d ' uuo 101 \~Btj, tutt1Gll' wl'l • 

'a ; ... t;eeo.~G'p- on du. 1J la j"U OaM il Contllt '- ·, '1œn~ 

e>t de oelui <lQg 4. tIDuiiQS ~t .. ri, ~1~ 'l~ 1tnia' 

@ou.a pe1.nO d ' ~tro connul t 1<hd ~bl~ -_ n't à.. ,:~tl. ~\:_ enoi·~n ~ 

..,ons :1 C ~rm -1 t . .t:tioru (1l ~.,~ du Ct( ir ~ ·10 O)n~t1 ",ut Qn!lel dc-s 

lQ!s. 

Ci! Cê~'!:Qi~ ju:nu'tGG ooncluont . nte-uant ~. l tin .. 
oOtil.Pêteno~ ( .. P. (}oosail ""®st ... ~u.t1ow èl on :)ü"'i~o d, ~oi: 
ré",~ )l'ldai.l~Ut lQ~ Ol3.'U\.1.ott lY.l~-1t OiroOlUJ't"UlO:' eUo fi .., olle 

n t ast pas ondôc GLU' l'dif~o doB tort~. n1 S\ . l' .an t 
de la. Conat! ,,'U t. t~m. 1le.i1:,\131on~ () '\j gard crJ.f) .:. lé 30 ml 
A 1 1:1- ."1 L 21 1t.l! 'f) ~~'1·" ,. [J'n·)o·' ,,~e m. .JJü.'ll.iW. \II lote . ' "0 .. !où l'~ î "1 . lI r.J ... ~I . 

t~ . d tJ son OOQ :fot~r-é nu. oontr . qu.t - . m: i: 

œ du OQrl... Oonat1 ~l'M.on 01 ~ta1. t total , en prmytmt 
d ' ;U..l.; .. e~e ~a 00..; 1.D. tian .o,omu,.l1.a: * rdviei.o· de la Gnnr.1;j.t 

1Q JQr la rafel"$n::l1.lL'i ldci~t1.f de l ' orl1ale 11 • 

•. • 1 ... " 
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Quelle peut Ic. ... l'objectlonfalte l cette aulV.8 
du texte de la Con.t1tut1_ ? 

tee tenant. de l' be_pl •• nee du Cons il 
Conatltuti,0DIl81 etl ~tl'1.". de 101 r f'~ftndalft font 
'ta& de 1 t ordol11l&DCe poII'tant 10101" 8lliqW!l 8\D' le Coas 11 
Conatltut1oanel 'lut. daM 80n chapitu tI, ft 1 _ vi •• r 
que 1.. 1018 parl ntairee pul.qua l'anicl 17 ne pula 
que des 1018 oqanlquee aclopt •• par le Pal ' nt. que 
l'article 2' pl'êvoit la po .U,111t' pour le !Y sident de 
la Upublique de cteman-c aux C 1:'8e uns Qouvelle leeeUZ' 

Mal., d'une part, la loi oJ:lsnlque li laquelle 
renvoie 1'at:elete 63 u' avait d' autre but qUé de d6t:e:m1ner 
les r~81es d'orsanlsation et de fonctionnement du Coneeil 
Constituticmnel. la proc6dure suivie devant lui et not~ 
les d41als ouverts pour le salelr de contestations. 

ot autre part. une 101 organique ne peut pol't r 
atteinte la Constitution et, sl par avenbJre. lle 
cont nait UD8 41aposltlcm contrait' la CcmstltutioD, 
celle-ci devrait tn rêputêe mm ew1ta. 

01:' • la - e 101 01" an'que ne contient p . de 

diapo.ltion ivnt le Conel1 Const:ltutlot1D81 et 1 Haut 1 

Autorlté. de lauw8 dcolt t pouvoirs f1z6 par l' rticle 
61 de la CONItitution. 

Ille aurait simple_ut omis de dtte 
~oc4du.Y suin au ca. d 101 r'f ~aDclalJr qui 
une 101 orsaDlque au qui sec lt "rd. Cons ~l 
C0l'l8t1tu~i.0DD81 pœ une des 4 Haute. Autorlt6e.. tt 

affi.nl&tion .et contestable, ear le articl •• 1', l', 2 Mt 



21 P!)IY!!!t "."liME 1Ddilpetv44!DZl9!\t de l'sticle 23 av.C\ 
l'Ml ila - 82!S Hf 1ndpaub,e, et 4lU1, lut, ne viae ... 
1 • 101s ~lemen~a1re8. 

Mais cette _'e.lon, cm l'admettant put hypoc se, na 
peut priver 1 Cons 11 Coaltltutioanel cie '01\ droit et cie Ion 

devob''' ne lau.e" pr0lD\11sueJ' une 101 oqa1que que ai elle 
ft' est pa. entrain l la Con titutio quel1 que aoit 
l' o,181on l ce sujet. DO\IS 1. dpêton • Pr'.1deDt de 1 
Upubllque. 11 peul 8upPJL'iar le droit conatf.tuticnmel 
penar bhacuno de, 4 Haut.. Autorlt · .. de dAfAre'!' le 101 eu 
Cons il Constitutlomtel pou&' qu'il VtIrUl • av t •• 
promulgation. 8a conf~tt' l l Constitution. 

Il faut d'ailleure #~qua' que cette omission est 
fac11~t (!om,r6hens:i.ble. Dans une Constitution LW re~peet 

de laquelle le Préa:lêent de la Upub11que doit veille~. ce 
qui couetitue 14 pT_1ère de sea obli3at1ou, 11 n'est jamais 
prévu, .auile.ticle traditlOlmel visant le renvoi. en Haute 
Cour du Pr4sident de 14 R.'publique po~ bau.te t:rahisou. que 
le gud1enpourrait ne pas nmplir $& œisst~ ,reœüre .. 

C t: le autfNft de l'ordonnance. qui 'talent 
1 œimes que ceux de la Cona~ltutlon. aient-ils pu 
1ma&f.ne1:' t fi' lle l' avaient imaSlft4 t Cl · · nt l'aient- il pu 
pr~olr dana le texte cie l 'ordonn nee 1. violation flap .te 
d 1 Cenatltutlon par l PYêeident de 1 publique? 

C nt toua ceux qui ont lu la Coa tituclon et 
encM' plu ceux C(Ul oat putiet son "1"ration un 
titre quelconque ~alent-il. pu naer 4 1. ~.ld nt 

... /. 



.1. "pub1l...- ,""ci.ait de aoumeth"e au nfehlldum \111 

pcojet de loi avaat que celui-ci .. lui •• it P'l"opo,,' pu le 
eouvet'MMDc. 1œpe.e .. aiJ--a'-clêc la loa au Gouveftt!iiiiiïit en 
_la_t de ••• _b .... cau'11e •• 8~tt_t~ .. d6attenl 
puat..t .... !t dau .a cMcutoa ma1p'~ 1ee avi. qu4 i unan 
du Coueil d'Jt.t et du Couail C0II8t1tuticmnals 
pw:cmonç.ant peJUS" l'1.Dcoutttuticmnalit4 du ... o.s. de 101. 
malatiench'ait le .. efe .. endum 1p 1 &Y.aveu de l'ialt:iact 
BO\IV8r:nemental ,pal' l'Msembla. Nat10na1e devat laquelle 
le GoweCl\elra1\t •• t ... pnsable et Pl"emk'alt pub! nt 
poaltloa en lII8l\89aat d' abaRCicmDer .e. fonct.ions sl le pz'oje 
de 101 u"ult pa. adopteS pu 1 peuple Il 

Il &eZ'alf-prdtendu que la Constitution est 1 faite 
parc qu' 11. u' p s priva 1 war1f:1ct1al pdalabl de la 
confonaltt il la Conetltution du pl'ojet de 101 av nt de 

dêclder leftnfel"endum. Mai. elle ne l'. pas privu non plus. 
ce contrale ant'rlo~l. pour 1e8 101 par 1 t lx • C'est 
"'. contréSl • el poltel'lori. qu' n1rc. 1 Coas il 
Constitutionnel pou~ toutes 1 • 101e ~1 atal~à ou 
rêf •• adair 8. 

La Con titutlon nt lit pa 1 faite. cm: 1 ftOU le 
dp6t:ona. il na .... aLt V8QU a l '{dAe de pelr.Otm8 t en 
Cou ca. l1e ne •• l'alt pas _prim4e dans les cacas, 
le Pdsidel1t. de la publique poun'slt aoumettn 
.. e.f.na" une loi qui ..... it ,conh'ab:. 1 la C01l8&ltutton 

t qui, en c0l\86quence. ne pounait Itc. proaul.g\a6e aPI" 
son adopt1cm ; que, .' 11 avait le ladre douce. II 
demandeE.le pas au 1I01ft8 l'avia officleuK du Coneeil 
Conattbletonnel et êvi nt eue. tas qu'il lotiau-
dl:' i.e aa cl6cl8ion en .8cbat\t l'opinion fo l1e et qu 1 
unani du Conseil dl t t et du Con .. l1 ConatltutlOllMl 1 

... /. 
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L' _t •• ton, en a.dlIiItt."t cette hypoth'se. ,al' 
1 t ordonnance portant lit orprd.que de d'tant_X" la 
proo.dure 1 nin.pu la Cene8il COftst1tuttoDDèl pour la 
v4r1flcat:iol'l cte la ecmfomlt' l la Constltut:l_ d.. lois 
r6f'reGdalre •• e peut doue aller 1 l'encontre de, 
di.po.ition. formelle. de la Cm:uatltutlon. 

Rappelona d'.lll.urs le. travaux du. Comit' 
Con.ultatlf Conatitutlonnel -

L'avant-projet ,oulld.a l l'avi. de ce C.i.t' r4voyait 
que 1. corps 'l.ot-01:'al chaYI' dl 'lire 18 F' ldent d ~Ia 

Rdpublique aerait co po.I-. outra le8 "rl_ot.ire. et le. 
Coneeil1era Ofadraux •• dd14auê' d • COBseil MuDlclpaux 
~lul dan. de- condition. fix'e. pu une loi oJ:'Saniqu - le 
Gfnaral de GAULLE expliquait devant le Com1t CenaultatU 
Con.titut lonna 1 , le 8/8/58, page . 120, qu'il ne fallait p 1 

entre'l" clans tl:'Gp de d4tal.la. que de. co ne. eu de. 
dêpaTtement. pouvalent 6tre c~, oua8Uppr 8 t ~'il 

ne fallait HI gu't.m! '!!liftc.tlon du cGrR,lectoral 
obllge l ! r4vl •• Y 1 CJ!Dstltutl0. Sur l'objection qui lui 
At lt falte qu'un 101 organique pouvait lere modif16e au 
&1" de j01ri~. c:hansaattt... le G4dral «:le GAULLE ajout it 1 

Sl la .10'-. violait 1 •• l~lpcd.pee faerlta dg' la C01!lSitutloft 
1, Cons.ll Constitutionnel •• rait .,la1. Le texte 
c1êflnitU de 1~~ Constitution dev.it dt ailleurs. suivant 

C"ff.·;~," 

l'avi. du CqJdell Conaeit\ftl<JDnel, constlt11tf.oanalidt, la 
composition du corps 'lect ... 1. lA texte a 6t. d4eld6 par 
le G'dral da GAUlJJ!: et l .a 4emande. ap rouv6 a1." le peu le 

••• / a 
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La eompétence du C_I.il Const.f.tu1d .. ouel de 
_tuer SUi' la saisine du aonseil Cotlstituti.onnel 'tant 
indiscutable ènapplicatlGn d" l' ar·tiele61, il re.te l 
cl'montrer que la loi adopt'e n'est pa. conforme l la 
C.onstitution. 

Le Con."l Constitutionnel st e·st dêjl ,rononeé l 
ee sujet. Les articles 6 et; 1 de la Constit.ution deméurent 
~els qu'ils figurent dans la Constitution pUisqu'11s n'ont 
fait l'obJet ci' aucune r4"isÎ.ot\ en application QuJ::itre . 
XIV·-il'ltitutê--: --·'Dela 'llvisle)1"" et com,ortant le seul 
article 89. La loi adopt4e par refewendum et relativ4'à 
l"leetioJl du Présid$!lt dé la République e.t évidemment 
eontraire aux articles 6 et 7 èCt ne peut Ittre promulguée. 


